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RÉSUMÉ 

Dans la MRC de Rimouski-Neigette, au Bas-Saint-Laurent, le tourisme côtier a un 
poids social et économique important grâce à un patrimoine maritime riche. Néanmoins, les 
activités touristiques sont vulnérables aux changements climatiques qui se manifestent sur 
l’environnement côtier, notamment sous forme d’ondes de tempête, d’érosion côtière et de 
submersion marine. Les conséquences de ces phénomènes mettent à risque les composantes 
du tourisme, dont les écosystèmes, les infrastructures et installations et le patrimoine culturel. 
L’objectif de cette étude est de comprendre comment les parties prenantes du tourisme côtier 
dans la MRC de Rimouski-Neigette élaborent des mesures adaptatives afin de surmonter les 
effets des changements climatiques. Pour atteindre cet objectif, une collecte de données a été 
réalisée selon une démarche méthodologique qualitative et inductive. Des entrevues semi-
dirigées ont été conduites auprès des parties prenantes, principalement des acteurs publics, 
des entreprises et des organismes de promotion touristique. À cet effet, un guide d’entretien 
composé de trois thèmes généraux a été utilisé : 1) la perception des acteurs sur les risques 
climatiques, 2) les mécanismes d’adaptation et 3) la résilience par l’apprentissage des acteurs. 
Les résultats de l’étude révèlent que les acteurs perçoivent que les manifestations des 
changements climatiques sur la côte sont défavorables pour le tourisme. Pour y faire face, les 
acteurs implantent des structures pour restaurer les habitats côtiers et protéger les installations 
et des innovations sont apportées dans les constructions d’infrastructures. Ils développent, 
entre autres, des partenariats publics/privés pour soutenir la recherche scientifique et des 
actions d’adaptation. Malgré la conscientisation des acteurs et leurs capacités d’adaptation, 
les résultats montrent qu’il existe un manque de concertation entre d’une part les opérateurs 
touristiques et, d’autre part, entre les acteurs qui partagent le littoral. Il semble également y 
avoir un manque d’implication des acteurs publics dans la gestion du tourisme côtier dans la 
MRC. Ces manquements entraînent parfois des prises de décision et des choix d’adaptation 
défavorables pour le tourisme et l’environnement côtier en général. Ainsi, cette étude conclut 
que la résilience de cette destination touristique dans le contexte climatique changeant 
dépendra d’une collaboration effective des parties prenantes et d’une appropriation locale 
des enjeux du tourisme côtier. 

Mots clés : tourisme côtier, changements climatiques, acteurs, perception, adaptation, 
résilience, MRC de Rimouski-Neigette. 

  
 
 

  



  

 

  



   

 

ABSTRACT 

For the Rimouski-Neigette RCM in the Bas-Saint-Laurent region, coastal tourism is an 
important social and economic factor, thanks to a rich maritime heritage. Nevertheless, 
tourism activities are vulnerable to climate changes that affect the coastal environment, 
notably in the form of storm surges, coastal erosion, and marine submersion. These 
phenomena pose risks to tourism components, in particular ecosystems, infrastructures, and 
facilities, as well as cultural heritage. The study aims to understand how coastal tourism 
stakeholders in the Rimouski-Neigette MRC are developing adaptation measures to counter 
the effects of climate change. To this end, data were collected and analyzed using a 
qualitative, inductive approach. Semi-structured interviews with stakeholders, including 
public-sector actors, businesses, and tourism promotion organizations. For this purpose, we 
used an interview guide based on three general themes: 1) stakeholders' perception of climate 
risks, 2) adaptation mechanisms and 3) resilience through stakeholders' learning. Results 
reveal that stakeholders perceive adverse impacts of climate change on the coast. In response, 
stakeholders are setting up structures to restore coastal habitats and protect facilities, 
innovating in infrastructure construction and developing public/private partnerships to 
support scientific research and adaptation actions, among others. Despite the awareness and 
adaptability of the players involved, the results show that there is a lack of consultation 
between tourism operators on the one hand, and between the actors who share the coastline 
on the other. There also seems to be a lack of involvement by public-sector actors in the 
management of coastal tourism in the MRC. These weaknesses in the sector sometimes lead 
to unfavorable decision-making and adaptation choices for tourism and the coastal 
environment in general. This study therefore concludes that the resilience of this coastal 
tourism destination in a changing climate will depend on effective stakeholder collaboration 
and local ownership of coastal tourism issues. 

Keywords: Coastal tourism, climate change, stakeholders, perception, adaptation, 
resilience, MRC Rimouski-Neigette. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Si beau, si fragile, l’espace côtier marin est un endroit où la nature se compose à chaque 

instant avec le climat. De ce fait, toute variation climatique a donc une incidence qui peut 

être soit une opportunité ou une menace pour les activités côtières, notamment le tourisme. 

Le tourisme côtier englobe diverses activités pratiquées depuis le rivage, comme la baignade, 

le surf, les bains de soleil et autres activités côtières sportives, de détente et de loisir en bord 

de mer, de lac ou de rivière (UNTWO, 2008). Sensible aux changements climatiques, le 

tourisme côtier est témoin de nombreuses perturbations climatiques et les experts avertissent 

que le secteur en connaîtra certainement d’autres (Gössling et Hall, 2006 ; Phillips et Jones, 

2006). En effet, au fil des ans, cette évidence est confortée par de multiples observations dans 

les régions tropicales ou tempérées faisant état des dégâts environnementaux et des impacts 

directs et indirects sur le secteur du tourisme (Becken, 2005 ; Scott et al., 2009 ; Marie et al., 

2021).  

D’après les diverses analyses des impacts climatiques sur le tourisme, il devrait y avoir 

une différence dans la compétitivité du secteur à l’échelle mondiale (Amelumg et al., 2007). 

Cela sous-entend que certains pays, plus particulièrement ceux ayant un climat tempéré 

comme le Canada, connaîtront une amélioration de cette compétitivité. En effet, avec 

l’augmentation de la température, ce pays bénéficiera d’un prolongement de la saison estivale 

et donc d’une opportunité de créer de nouveaux marchés (Dawson et Scott, 2010). Toutefois, 

jouir des opportunités ou contrer des menaces est le défi que toute destination doit relever 

pour rester viable. Dans l’ensemble, les impacts climatiques actuels et les prévisions des 

experts sur le secteur du tourisme appellent à la recherche et à l’élaboration de stratégies 

d’adaptation. À cet effet, de nombreuses solutions d’adaptation, tant écologiques 

qu’organisationnelles, sont proposées dans la littérature scientifique. Le plus souvent, le 

contrôle dans les interactions humaines et biophysiques, les techniques d’innovation et 

l’organisation des parties prenantes qui sont impliquées dans le tourisme et de celles qui 

partagent le territoire côtier sont autant de moyens d’adaptation considérés (Adger et al., 

2005 ; Scott et al., 2012b ; Jopp et al., 2010 ; Filimonau et De Coteau, 2020). En d’autres 



   

 

termes, il s’agit de la mise en place de pratiques de gestion résiliente dans le contexte d’un 

avenir climatique altéré.  

Cette étude traite de la compréhension et de l’attitude des parties prenantes du secteur 

du tourisme de la MRC de Rimouski-Neigette, une région administrative du Bas-Saint-

Laurent, quant aux enjeux climatiques qui existent dans l’environnement côtier. Avec les 

87,1 km de côtes (Arsenault et al., 2021), les multiples attraits et activités touristiques qui se 

développent sur le littoral et son patrimoine maritime riche, la MRC de Rimouski-Neigette 

se profile comme une véritable région de destination touristique (Tourisme Rimouski, 2023). 

Ainsi, le tourisme côtier joue un grand rôle dans la vitalité économique de la région. 

Tenant compte de la portée sociale et économique de ce secteur dans cette région, des enjeux 

climatiques et de l’insuffisance de recherche sur ce thème au Canada (Lemmen et al., 2021), 

cette étude se révèle importante dans une perspective de gestion. Pour la réaliser, une 

démarche méthodologique qualitative et inductive, suivie d’entrevues semi-dirigées auprès 

des acteurs du tourisme (responsables régionaux, entreprises, organismes de promotion 

touristique), a été privilégiée. Cette étude aborde les perceptions des parties prenantes 

concernant les risques climatiques, les stratégies d’adaptation mises en place et les résiliences 

qu’elles ont développées en vue de garder le tourisme côtier viable.  

Ce mémoire est structuré en cinq chapitres. Le premier chapitre présente les problèmes 

auxquels fait face le tourisme côtier. Un accent particulier est mis sur les manifestations 

climatiques dans les zones côtières du Bas-Saint-Laurent, et plus spécifiquement de la MRC 

de Rimouski-Neigette. Dans le chapitre 2, le sujet de l’étude est contextualisé à travers trois 

grandes approches théoriques, soit la perception du risque, l’adaptation et la résilience dans 

le secteur du tourisme. Dans le chapitre 3, la méthodologie est détaillée. Elle justifie le choix 

des acteurs ciblés pour l’étude. Ensuite, elle caractérise le tourisme côtier dans la MRC de 

Rimouski-Neigette et la technique de collecte de données, qu’est l’entretien semi-dirigé. Ce 

chapitre se conclut par les méthodes de traitement et d’analyse des données et les 

considérations éthiques de l’étude. Dans le chapitre 4, les informations obtenues par les 

entretiens semi-dirigés sont présentées suivant des thèmes et des sous-thèmes de la grille 
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d’entretien. Les résultats sont confrontés aux données de la littérature scientifique dans le 

chapitre 5. Ce chapitre met en évidence l’organisation des acteurs, les méthodes d’adaptation 

des entreprises, l’implication des acteurs publics dans la gestion du secteur de tourisme côtier 

et les principaux enjeux de résilience du secteur. Par la suite, les limites de l’étude, son apport 

théorique et pratique et des pistes de réflexion pour des recherches futures sont exposés. 

Finalement, ce travail se conclut en faisant une synthèse des éléments clés de l’étude. 

 

  



   

 

  



  

 

CHAPITRE 1 

PROBLÉMATIQUE  

Les littoraux sont des zones attractives à forte potentialité de développement 

touristique. D’après les experts, le tourisme côtier marin est le segment le plus convoité de 

l'ensemble du secteur touristique (Scott et al., 2012a). Pour de nombreuses nations insulaires, 

il est au centre de leur industrie (Hall, 2001) et bien d’autres pays en développement se 

tournent vers le tourisme côtier pour étendre ou diversifier leurs économies. En 2018, la 

contribution du tourisme dans le secteur océanique a été évaluée à 1 121 milliards de dollars 

américains. Il est ainsi considéré comme la plus grande économie océanique (UNCTAD, 

2021). Selon Ocean Panel (2022), le tourisme côtier et marin représente environ 50 % de 

l'ensemble du tourisme mondial, soit 5,2 % du produit intérieur brut (PIB) mondial.  

L'industrie touristique au Canada est un moteur économique très important. En 2021, 

cette industrie a apporté une contribution de 20,9 milliards de dollars dans les recettes du 

gouvernement, marquant une augmentation de 10,1 % par rapport à l’année 2020 (Statistique 

Canada, 2022). Par ailleurs, le tourisme au Québec joue un rôle significatif dans l’économie 

du pays. Il a été classé en seconde position en 2011, parmi les provinces du Canada, en raison 

de son apport au PIB et aux emplois générés (HLT Advisory et al., 2012). La contribution 

du secteur au PIB de la province en 2018 a été de 10 millions de dollars, soit 2,5 % de 

l’économie québécoise (CQRHT, 2020). Il compte 23 647 entreprises et 306 810 emplois 

(Tourisme Québec, 2021). Dans l’industrie touristique de cette province, les zones côtières 

sont des points forts du développement économique (Lapointe et al., 2015). En effet, il 

bénéficie d’une longueur de côtes d’environ 4 200 kilomètres (Arsenault et al., 2021). Grâce 

au fleuve Saint-Laurent, le Québec offre une gamme d’activités pour ses visiteurs (kayak, 

croisière, pêche récréative, excursion, plongée, sports nautiques, sports aérotractés, etc.). Le 



   

 

fleuve Saint-Laurent est une destination incontournable au cœur des activités touristiques et 

qui attire des milliers de touristes par année (Tourisme Québec, 2014).  

Pour satisfaire les besoins et les désirs des clients ainsi que de participer au 

développement économique d’une destination, le tourisme côtier exige un environnement 

sain et des conditions météorologiques et climatiques adéquates (Amelung et Vilner, 2006). 

Malheureusement, les conséquences des changements climatiques représentent des défis et 

des menaces majeures pour ce secteur. En effet, les variations climatiques influencent les 

conditions météorologiques et sont susceptibles de modifier les structures spatiales et 

temporelles d’adéquation à des fins touristiques dans le monde (Gössling et Hall, 2006). En 

raison du réchauffement climatique, les systèmes côtiers et les zones de faible altitude seront 

les plus exposés aux conséquences. Les effets seront observables sur les espèces et 

écosystèmes côtiers marins pendant toute la durée du XXIe siècle et au-delà (Oppenheimer 

et al., 2019). De ce fait, Phillips et Jones (2006) affirment que parmi les segments de 

l’industrie touristique, le tourisme côtier représente le segment le plus à risque par rapport au 

phénomène des changements climatiques.   

Toutefois, si l’industrie touristique côtière dépend des attributs environnementaux et 

est victime des conditions changeantes du climat, ses pratiques dans la plupart des cas 

exacerbent la fragilité de ce secteur (Gössling et Hall, 2006). Le tourisme a généralement un 

impact environnemental, notamment par sa contribution aux émissions de gaz à effet de serre. 

De 2009 à 2013, il a entraîné une augmentation de 8 % des émissions mondiales, faisant 

passer l’empreinte carbone globale de 3,9 à 4,5 gigatonnes de CO2 (Lenzen et al., 2018).   

1.1 MANIFESTATIONS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LES ZONES CÔTIÈRES À 
TRAVERS LE MONDE 

La notion de changements climatiques suscite un vif intérêt à l’échelle mondiale. Elle 

est abordée sur plusieurs angles puisque les conséquences sont majeures du point de vue 

environnemental, social et économique. Le Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des 
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Nations Unies sur les changements climatiques définit cette notion comme le résultat des 

activités directes et indirectes de l’homme, qui altère la composition globale de l’atmosphère 

et qui s’est amplifié par la variabilité naturelle du climat (GIEC, 2013). Les manifestations 

climatiques dans les zones côtières, qui se traduisent notamment par l’augmentation de la 

température de l’eau, l’acidification des eaux, la hausse du niveau de la mer et l’érosion 

côtière, peuvent engendrer une série de conséquences dans les écosystèmes cruciaux pour le 

tourisme. 

1.1.1  Augmentation de la température de l’eau 

Les augmentations de température supérieures à la tolérance thermique fragilisent les 

écosystèmes côtiers. Par exemple, dans le cas des herbiers marins, elles perturbent la 

photosynthèse et entraînent la mortalité des pousses et leur déclin (Hyndes et al., 2016). Dans 

les régions tropicales, les vagues de chaleur dues aux variations climatiques rendent 

vulnérables les herbiers. Ce phénomène s’est déjà manifesté en Australie, où une vague de 

chaleur marine en 2010 et 2011 a entraîné un dépérissement massif des herbiers sur une 

surface de 1 310 kilomètres carrés (Strydom, et al., 2020). Les conséquences de celles-ci 

vont au-delà d’une diminution de superficie. Elles exposent les sédiments des herbiers marins 

à des conditions anoxiques, puis dégradent le stock de carbone organique, ce qui entraîne 

l’émission d’énormes quantités de dioxyde de carbone dans l’atmosphère (Arias-Ortiz, 

2018). 

Dans le cas des récifs coralliens, lorsque la température de l’eau dépasse 30 degrés 

Celsius, les coraux expulsent les zooxanthelles, qui sont les algues symbiotiques, et 

provoquent leur blanchissement. Ce phénomène entraîne leur mort en quelques semaines 

(Weis et Allemand, 2009). De plus, il dégrade les conditions écologiques et favorise le 

développement des maladies et d’espèces concurrentes. Depuis les années 1990, une 

diminution de la couverture corallienne a été observée dans l’archipel des Maldives en raison 

des pics thermiques (Tkachenko, 2012), en 2005 à la Barbade (Oxenford et al., 2008) et en 



   

 

2009 dans l’atoll Palmyra aux États-Unis (Williams et al., 2010). Wilkinson et Souter (2008) 

rapportent que cette situation est d’autant plus préoccupante dans la mer des Caraïbes.  

L’augmentation de la température peut favoriser entre autres une prolifération 

d’espèces envahissantes dans les zones côtières. Ce phénomène se produit dans les régions 

tropicales et tempérées. Pour ces dernières, ceci est constaté à la suite de la rapide réduction 

du couvert de glace (Emond, 2018). Ces espèces envahissantes sont délétères pour la sécurité 

alimentaire, la santé humaine, le tourisme et les activités économiques et constituent une 

contrainte pour l’utilisation récréative des zones côtières (Gobler, 2020). En effet, les algues 

toxiques, notamment les espèces Prorocentrum donghaiense et Karenia mikimotoi, peuvent 

causer des troubles et des réactions allergiques aux gens qui sont exposés à ces eaux côtières 

(Zingone et Enevoldsen, 2000). De plus, elles peuvent affecter les larves des espèces et des 

organismes qui n’ont peut-être aucune valeur commerciale, mais qui sont néanmoins 

importants pour la pêche récréative. En Chine, la prolifération d’algues dans les eaux côtières 

a entraîné, au cours des 30 dernières années, une perte de 0,87 milliard de dollars américains 

en raison de la mortalité des poissons, des crustacés, des mollusques et des activités 

touristiques (Yan et al., 2022).  

1.1.2  Acidification de l’eau 

Les changements climatiques modifient la chimie de l’océan. Selon les modèles 

développés, il y aura probablement une modification de la circulation océanique. Par 

conséquent, le pH de l’océan risque de diminuer en raison de l’absorption du CO2. L’acidité 

de l’océan a augmenté de 25 %, faisant passer le pH de 8,2 avant la révolution industrielle à 

8,1 (Québec Océan, 2018). En réalité, cette acidification dépasse le niveau auquel les espèces 

se sont habituées depuis quelques années (Lüthi et al., 2008). De ce fait, les espèces et les 

écosystèmes pourvus de calcaire, dont les récifs coralliens, sont très menacés. L’acidification 

contribue à la dégradation des conditions écologiques offertes aux organismes marins et 

entraîne une déficience comportementale et sensorielle de certaines espèces (Dixson et al., 

2010). Ce phénomène affecte la vitesse de calcification des coraux. En réalité, le changement 
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climatique détruit la capacité de cet écosystème à se régénérer et à s’adapter (Lowe et al., 

2009). Une analyse de De’ath et al. (2012) montre qu’il y a une perte de 50,7 % par rapport 

à la couverture corallienne initiale. 

1.1.3  Hausse du niveau de la mer et érosion côtière 

La hausse du niveau de la mer résulte de l’expansion thermique des eaux océaniques 

et de l’amplification de la fonte des calottes glaciaires et des glaciers. En effet, depuis plus 

de 20 ans, des auteurs comme Spalding et al. (1997) ont relaté que certaines îles, des 

infrastructures, des écosystèmes côtiers, notamment les plages, les dunes, les estuaires et les 

mangroves, sont menacés par rapport à l’élévation du niveau de la mer et de l’érosion côtière. 

En 2007, le Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) et 

Nicholls et al. ont repris les travaux des auteurs précédents à travers des scénarios climatiques 

et ont confirmé les risques climatiques en zone côtière. Toutefois, la géomorphologie des 

côtes, les phénomènes hydrodynamiques provenant de la mer, les aménagements portuaires 

et le prélèvement des sédiments peuvent aussi être à l’origine des menaces. Pour le XXIe 

siècle, certains auteurs prévoient une hausse du niveau de la mer (variable à l’échelle 

régionale) autour de 280 et 610 mm (Antonolio et al., 2017) ou jusqu’à environ 500 à 1400 

mm (Rahmstorf, 2007) d’ici 2100 et des périodes d’aridité de plus en plus fréquentes dans 

des zones qui sont ordinairement favorables. De ce fait, les situations précédentes risquent 

de s’aggraver puisqu’en condition de stress, les écosystèmes sont limités dans leur fonction. 

À terme, les périodes d’aridité peuvent conduire à une hyper salinisation des mangroves et 

une diminution de la productivité de l’écosystème (Spalding et al., 1997). Avec un risque 

d’augmentation du taux de salinité dans les mangroves due à l’infiltration de l’eau de mer, le 

contenu en oxygène peut diminuer et entraver notamment la biodiversité, les activités de 

pêche et les activités récréatives (Bopp et al., 2015).  



   

 

1.2 IMPACTS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES SUR LES ACTIVITÉS TOURISTIQUES 
CÔTIÈRES 

Les impacts des changements climatiques sur le tourisme côtier peuvent être directs et 

indirects. Ils affectent la durée, la qualité des saisons et entraînent une redistribution des 

destinations touristiques (Scott et al., 2009). Ainsi, ils agissent directement sur le marché du 

tourisme en termes de saison touristique, d’attractivité du lieu de destination (infrastructures, 

aspects physiques et environnementaux), d’offre et de demande touristique et de satisfaction 

de la clientèle. Ils agissent entre autres sur le patrimoine culturel côtier et sur la mise en valeur 

des produits halieutiques (Marie et al., 2021). Par exemple, l’érosion côtière et 

l’augmentation du niveau de la mer, notamment au Ghana (Accra), en Casamance, dans les 

Caraïbes et aux États-Unis, ont entraîné la destruction des plages et des infrastructures 

touristiques côtières (Thiam et Crowley, 2014 ; Krien et al., 2017 ; Scott et al, 2012b ; Reece 

et al., 2013). Ces phénomènes favorisent, entre autres, une réduction de la valeur foncière 

des propriétés (Hamilton, 2007). Selon Becken (2005), l’aggravation de l’érosion en raison 

des changements climatiques est l’une des menaces les plus dangereuses pour le tourisme 

côtier. Des simulations réalisées par Amelumg et al. (2007) ont montré qu’au fur et à mesure 

que les phénomènes climatologiques s’intensifient, les touristes seront plus enclins à voyager 

dans les pays tempérés (Canada, États-Unis, Europe du Nord, etc.). Par conséquent, les pays 

tempérés bénéficieront d’une saison chaude plus longue pouvant favoriser un prolongement 

des activités touristiques côtières (Dawson et Scott, 2010). 

De façon indirecte, les changements climatiques modifient l’attrait environnemental et 

affectent les ressources, qui sont des éléments constituant des atouts naturels, essentiels et 

une source de motivation majeure des touristes pour voyager vers une destination (Buckley, 

2011). Ces modifications se traduisent notamment par la perte de biodiversité (faune et flore), 

l’augmentation d’espèces envahissantes et la destruction d’écosystèmes (Wong et al., 2012). 

L’impact sur les ressources naturelles de concert avec les pertes d’infrastructures côtières 

affecte le confort des touristes et le marketing de la région. En effet, la plupart des entreprises 

touristiques côtières utilisent les éléments environnementaux comme image de marque 
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(Uyarra et al., 2005). Par conséquent, les opérateurs touristiques se retrouvent dans des 

situations d’ajustement de leur budget pour prévenir ou réparer les infrastructures en cas de 

dommages. Les effets des phénomènes climatiques sont bien plus compliqués pour les petites 

et moyennes entreprises (PME) que pour les grandes, qui disposent généralement d’une 

assurance (Hall, 2006). Non seulement les préparations demandent des investissements que 

ces entreprises peuvent ne pas avoir, mais aussi, l’ampleur des phénomènes climatiques peut 

entraîner une réduction de la fréquence des visiteurs, ce qui constitue une menace pour la 

survie de leurs entreprises. Également, étant donné que le tourisme est une activité 

saisonnière, les conditions météorologiques extrêmes peuvent affecter une saison complète 

et provoquer ainsi une perte économique pour les entreprises. En définitive, les impacts 

directs et indirects sur le tourisme auront donc un effet global sur le type et la qualité du 

produit touristique offert par une destination, sur la perception et les décisions de voyage des 

touristes, sur la rentabilité des entreprises et sur la pérennité de l’industrie (Scott et al., 

2012a).  

À la lumière de ce qui précède, l’enjeu des changements climatiques sur le tourisme 

côtier ne fait aucun doute. Les modèles développés prouvent que les répercussions ne seront 

pas négatives pour toutes les régions (Hamilton et al., 2005). Par conséquent, si certaines 

destinations encourent une diminution de leur offre d’activités, d’autres, moins agressées, se 

vivifieront ou émergeront. Ainsi, la compréhension de ce phénomène et les stratégies 

d’adaptation efficaces deviennent une nécessité. Dans ce contexte, cette recherche engage 

une réflexion sur les stratégies d’adaptation entreprises par les parties prenantes de l’industrie 

touristique côtière pour garder les atouts environnementaux et touristiques (protection des 

infrastructures, mise en valeur des produits issus de la pêche maritime, création d’emplois), 

afin de pérenniser les activités de ce secteur économique. 

 



   

 

1.3 MANIFESTATIONS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES AU NIVEAU DES ZONES 
CÔTIÈRES DU QUÉBEC  

Comme pour la plupart des destinations touristiques à travers le monde, les zones 

côtières du Québec sont aussi soumises aux impacts des changements climatiques. Les 

manifestations de ces changements sont diverses. 

 Au Québec, les zones côtières sont de plus en plus menacées par les phénomènes 

météorologiques, plus particulièrement les inondations et les ouragans. Ces phénomènes 

entraînent, entre autres, la destruction des infrastructures, l’évacuation de la population, 

l’érosion des côtes et occasionnent des pertes économiques importantes (Lozano et al., 2004). 

Quelques événements peuvent être donnés en exemple, tels que la tempête qui a frappé le 

littoral du Québec en 2010 et qui a entraîné d’importants dégâts au Bas-Saint-Laurent et en 

Gaspésie (Quintin et al., 2013), celle de l’automne 2015, celle de l’hiver 2016, et plus 

récemment, le cyclone Fiona qui a frappé le Québec en 2022. 

 L’augmentation de la température a entraîné une réduction rapide du couvert de la 

glace. Depuis 1998, sur la côte Est du Canada, dans les provinces maritimes et du golfe du 

Saint-Laurent à partir du Québec, le pourcentage de glace des berges diminue de 1,53 % par 

année (Rondeau-Genesse, 2020). Cette réduction du couvert de glace cause différents 

phénomènes : elle favorise l’augmentation de la température de l’eau, la multiplication 

d’algues à la surface de l’eau (Emond, 2018) et expose les côtes à l’action des vagues, donc 

à l’érosion.  

 La hausse du niveau de la mer est un phénomène de grande envergure au Québec. 

Bernatchez et al. (2015) avancent que la région du golfe du Saint-Laurent fait partie des 

régions du monde où la tendance à la hausse du niveau marin est la plus importante. Ce 

phénomène risque d’accentuer l’érosion côtière et la submersion marine. L’érosion côtière 

au Québec agit sur les aspects socio-économiques et écologiques (Bernatchez et al., 2004). 

Elle entraîne une perte ou une modification des habitats, lesquels font partie des activités 

traditionnelles des communautés littorales (Savard et al., 2009). Entre autres, elle perturbe 
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les activités économiques et détruit les infrastructures côtières. Actuellement, environ 50 % 

des zones côtières du Québec sont en érosion (Bernatchez et al., 2015). Ces auteurs précisent 

que si aucune solution d’adaptation n’est envisagée, les pertes d’infrastructures devraient être 

évaluées à environ 1,5 milliard de dollars pour les années 2015 à 2064 (Bernatchez et al., 

2015). 

1.4 MANIFESTATIONS DES CHANGEMENTS CLIMATIQUES AU NIVEAU DES ZONES 
CÔTIÈRES DU BAS-SAINT-LAURENT (MRC DE RIMOUSKI-NEIGETTE) 

Parmi les régions du Québec, l’environnement côtier au Bas-Saint-Laurent fait partie 

des espaces les plus exposés aux conséquences des changements climatiques. En effet, dans 

l’estuaire du golfe du Saint-Laurent, le littoral subit un recul continu qui varie de 0,5 à 

2 mm/an (Bernatchez et Dubois, 2004). Ces infrastructures sont vulnérables aux 

modifications projetées du régime des tempêtes, à l’augmentation de l’intensité et de la 

fréquence des événements météorologiques extrêmes, ainsi qu’à la hausse du niveau de la 

mer (Rondeau-Genesse, 2020). C’est environ 88 km d’infrastructures qui sont exposées en 

raison de l’érosion côtière (Bernatchez et al., 2015). Les projections pour 2065 prévoient des 

pertes qui représentent 384 millions de dollars pour 2 210 bâtiments, 62 millions pour 65 km 

de routes, 17 millions pour une autoroute et 8 millions pour un chemin de fer situé à Rimouski 

(Bernatchez et al., 2015). De plus, la forte anthropisation du Bas-Saint-Laurent favorise le 

rétrécissement du littoral et accentue les conséquences des phénomènes climatiques.     

Ce projet de recherche ne couvre pas toute la région du Bas-Saint-Laurent. Il se focalise 

particulièrement sur la municipalité régionale de comté de Rimouski-Neigette. En réalité, 

l’étude s’est basée sur trois raisons pour faire ce choix : 1) dans le Bas-Saint-Laurent, les 

infrastructures de la MRC de Rimouski-Neigette sont très exposées aux phénomènes 

climatiques, 2) le tourisme côtier à Rimouski est un secteur d’activités développé, 3) les 

différentes activités qui sont développées sur la côte font de la région un pôle économique 

important (Bernatchez et al., 2015 ; Tourisme Rimouski, 2023). Cependant, le tourisme 

côtier, qui devrait favoriser le développement et la croissance économique grâce aux 



   

 

potentialités de la région, se trouve fragilisé par les conséquences des phénomènes 

climatiques. Le contexte d’évolution de l’environnement côtier fait douter de sa capacité à 

répondre aux exigences du tourisme à terme, en raison de la faible capacité d’adaptation de 

la population de Rimouski-Neigette aux changements climatiques, comme indiqué dans la 

littérature (Turgeon-Pelchat et al., 2023). Toutes les composantes du tourisme sont risquées, 

qu’il s’agisse des écosystèmes, des infrastructures de développement liées au tourisme ou 

des infrastructures qui soutiennent son développement et le patrimoine culturel. Même les 

communautés littorales ne sont pas à l’abri. Les pertes engendrées par l’érosion côtière 

pourraient s’élever jusqu’à environ 96 millions de dollars pour 527 bâtiments de la MRC de 

Rimouski-Neigette en 2065 (Bernatchez et al., 2015). En plus de la destruction 

d’infrastructures, l’érosion des côtes peut amplifier la submersion marine dans cette région 

qui, à son tour, engendra d’autres dommages (Quintin et al., 2013). Par conséquent, des 

stratégies d’adaptation sont nécessaires.  

Malgré les risques que ces changements globaux impliquent pour le tourisme côtier, 

les études restent insuffisantes au Canada (Lemmen et al., 2021) et encore moins au Bas-

Saint-Laurent pour explorer d’autres alternatives. En partie, le pays est considéré comme 

étant mal préparé parce que la planification des activités touristiques a tendance à se focaliser 

sur des scénarios à court terme qui sont généralement insignifiants (Scott et al., 2012a). De 

ce fait, dans une perspective de développement de l’industrie touristique côtière, des 

recherches pour comprendre l’état de la situation, pour identifier les mesures d’adaptation 

actuelles et celles envisagées par les parties prenantes sont importantes. Elles sont des outils 

qui peuvent amener une prise de conscience des acteurs et les pousser à agir de manière 

proactive, afin de maintenir l’offre touristique et favoriser l’expérience client.  

 



16 

 

 

1.5 QUESTION DE RECHERCHE 

Cette étude exploratoire cherche à répondre à la question suivante : « Comment les 

parties prenantes du secteur du tourisme de la MRC de Rimouski-Neigette élaborent-elles 

des mesures adaptatives afin de répondre de manière proactive et efficace aux enjeux du 

tourisme côtier face aux changements climatiques que cette zone subit ? »  

À la fin de cette étude, une lumière sera faite sur la façon dont les parties prenantes de 

l’industrie touristique côtière de la MRC de Rimouski-Neigette conçoivent les risques des 

changements climatiques et les mesures d’adaptation adoptées pour y faire face. Le prochain 

chapitre expose le cadre théorique sous-jacent à l’étude.  

 



   

 

 

Figure 1. Carte de la MRC de Rimouski-Neigette (Source : Tourisme Rimouski, 2023) 

 



  

 

CHAPITRE 2 

CADRE THEORIQUE  

Ce chapitre présente le cadre théorique. En se référant à la littérature scientifique, il se 

concentre sur des thématiques spécifiques, notamment la perception du risque, l’adaptation 

et la résilience, pour comprendre l’enjeu du tourisme côtier quant aux changements 

climatiques. Il traite surtout de la notion de l’adaptation aux changements climatiques, car 

les conditions climatiques telles qu’elles se présentent actuellement ne disparaitront pas. 

Ainsi, l’industrie touristique doit s’adapter à ces changements afin de demeurer viable.  

2.1  PERCEPTION DU RISQUE  

2.1.1  Concept de perception du risque 

La notion de perception du risque est étudiée depuis les années 70 et désigne les 

domaines de recherches liées à la politique de prévention. Au départ, ce concept a suscité de 

nombreuses controverses, mais en 1992, un consensus scientifique fut dégagé autour de la 

proposition de la Société royale de Londres en vue de maintenir cette notion. Il se traduit 

comme « l’ensemble des croyances, des attitudes, des jugements et des sentiments, mais aussi 

des valeurs socioculturelles et des dispositions que les individus adoptent à l’égard des 

dangers et de leurs bénéfices éventuels » (Raude, 2007, p. 21). 

Cette notion fait souvent appel à certains concepts qui sont notamment l’aléa, les 

enjeux, la vulnérabilité, le danger et le risque (Meur-Ferec, 2006). Chacun de ces concepts 

est défini dans le contexte de ce travail. L’aléa consiste en un phénomène naturel à caractère 

dangereux. Les enjeux représentent les éléments de valeur (valeur humaine, culturelle, 

économique et environnementale) d’un système qui sont susceptibles de se perdre sous 



   

 

l’action d’un ou de plusieurs aléas (Metzger et d’Ercole, 2011 ; Meur-Ferec, 2006). La 

vulnérabilité, quant à elle, représente l’exposition à un aléa, c’est-à-dire présenter une 

certaine fragilité face à un danger qui est susceptible de survenir et de mal envisager ou ne 

pas envisager les moyens disponibles pour faire face au risque (Maret et Cadoul, 2008). Le 

danger et le risque sont deux concepts qui se ressemblent, mais ils ne se traduisent pas 

nécessairement de la même façon. Le danger est un événement susceptible d’entraîner des 

conséquences négatives pour l’homme et/ou l’environnement (Przygodzki-Lionet, 2009). 

Tandis que le risque présente deux composantes, soit une quantitative qui renvoie 

généralement à la probabilité d’apparition d’un événement indésirable ainsi qu’à l’amplitude 

de ses conséquences et une composante qualitative à travers laquelle interviennent les 

évaluateurs et les gestionnaires du risque. Cette dernière tient compte notamment des enjeux 

éthiques, politiques et sociétaux (Kermisch, 2012). Le risque est aussi présenté comme un 

concept subjectif, soit une déduction ou un jugement sur les implications d'un danger pour 

les personnes ou les biens qui y sont exposés (Rohrmann, 2008). Ainsi, dans la gestion des 

risques, les décisions ne sont pas tant en fonction de l’ampleur du danger, mais ordinairement 

elles sont en fonction de la façon dont le groupe exposé perçoit le danger (Kermish, 2012). 

2.1.2  Perception du risque des changements climatiques dans l’industrie touristique 

Les risques et les catastrophes naturelles deviennent de plus en plus courants avec les 

changements climatiques et le tourisme est l’un des secteurs les plus vulnérables à leurs 

impacts. À cet égard, la vulnérabilité de l’industrie touristique quant aux changements 

climatiques fait qu’elle représente une préoccupation majeure pour l’Organisation mondiale 

du tourisme (UNTWO, 2009). La situation est d’autant plus inquiétante pour 

l’environnement côtier, puisque non seulement les conséquences des changements 

climatiques sont intenses et diverses, mais aussi parce qu’au sein de l’industrie touristique, 

les acteurs ont des capacités d’adaptation différentes (Kettle et Dow, 2016). De plus, leurs 

perceptions des risques sont en fonction des attitudes, des croyances fondamentales, de leurs 

vécus et de leurs intérêts (Carlton et Jacobson, 2013). Il y a aussi le volet éducation qui est 
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considéré parce que plus la population est éduquée, plus elle est apte à développer des 

mécanismes d’adaptation (Schwartzberg et al., 2022). De ce fait, il peut exister une différence 

dans le risque perçu par ces acteurs, qui se traduit par des comportements différents. Un écart 

marqué dans les perceptions entre acteurs peut révéler des points de levier à partir desquels 

des mesures d’adaptation doivent être mises en place pour réduire les impacts négatifs. Il 

devient donc important d’analyser comment les parties prenantes de l’industrie touristique 

perçoivent ce phénomène afin de bien gérer les risques climatiques. 

2.2 ADAPTATION  

2.2.1  Concept d’adaptation 

Le concept d’adaptation tire son origine de la théorie de l’évolution des sciences en 

biologie et s’est ensuite répandu dans plusieurs domaines, notamment la psychologie, la 

géographie, l’anthropologie et la sociologie (Simonet, 2010). L’adaptation peut être définie 

comme des changements ou des altérations dans les caractères physiologiques, 

comportementaux et structurels d’un individu en réponse à son environnement (Simonet, 

2010). De nos jours, avec un avenir climatique préoccupant et qui s’annonce plutôt 

catastrophique, les scientifiques adoptent aussi ce concept aux changements climatiques. Au 

départ, son utilisation était mal vue dans la perspective que les hommes se sont soumis à la 

défaite de la fatalité climatique. Elle fut cependant acceptée lorsque les scientifiques ont 

compris qu’en dépit de leurs efforts, les changements climatiques ne peuvent pas être 

complètement évités (Tol, 2005). L’adaptation aux changements climatiques se définit 

comme un ajustement des systèmes écologiques, sociaux ou économiques en réponse aux 

changements observés ou attendus des stimuli climatiques et à leurs impacts afin d’atténuer 

les effets négatifs des changements ou de tirer parti de nouvelles opportunités (Adger et al., 

2005). Elle peut aussi se définir suivant trois objectifs (Owen, 2020) : 1) accroître la capacité 

d’adaptation d’un système ou la capacité de réaction efficace aux stress et aux chocs pour 

gérer ou réduire les risques, 2) accroître la résilience ou la capacité d’un système social ou 



   

 

écologique de sorte qu’il continue à fonctionner lorsqu’il est confronté à un choc et à un 

stress, 3) réduire la vulnérabilité ou la susceptibilité aux dommages des systèmes lorsqu’ils 

sont exposés à un danger externe.  

L’adaptation aux changements climatiques est avant tout le travail de toute une société. 

Elle peut être réalisée de façon individuelle par des objectifs précis ou elle peut être composée 

d’actions prises par des gestionnaires, des gouvernements et des organismes publics/privés 

pour protéger les biens et les citoyens (Adger et al., 2005). Elle a pour base la mise en place 

d’un réseau de communication efficace. Cette communication, qui touche les décideurs et les 

différents groupes sociaux, a généralement plusieurs objectifs qui sont notamment de 

divulguer, d’informer, d’avertir, d’éduquer, de promouvoir et d’encourager la participation 

des acteurs, de guider leurs comportements et de renforcer la confiance du public 

(Zimmerman, 2017).  

Il existe plusieurs formes d’adaptation, telles que facilitatrice, anticipative et réactive 

(Adger et al., 2005). L’adaptation facilitatrice est une forme d’adaptation anticipée et 

planifiée, qui fait allusion aux interventions gouvernementales qui permettent aux ménages, 

aux entreprises et aux autorités inférieures de mieux s’adapter (Tol, 2005). Selon Godard 

(2010), l’adaptation anticipative est en lien avec la recherche, le développement ou toute 

autre action antérieure qui permet de protéger des biens et des vies humaines par rapport à 

un phénomène. L’adaptation réactive, quant à elle, comprend les mesures prises pour 

maintenir la capacité du système à faire face aux changements actuels ou futurs et le 

processus décisionnel associé à la gestion du changement. Les auteurs parlent entre autres de 

l’adaptation transformationnelle, qui consiste en une technique d’adaptation adoptée lorsque 

les vulnérabilités et les risques sont si importants qu’ils peuvent arriver à submerger même 

les systèmes les plus robustes (Kates et al., 2012). 

La plupart des formes d’adaptation doivent être pensées à l’échelle spatiale, temporelle 

et de façon collective (Adger et al., 2005). De plus, elles doivent toujours être accompagnées 

de l’atténuation pour être efficaces (Giec, 2007). Ces deux concepts se différencient dans le 

sens que l’adaptation vise à réduire la vulnérabilité des systèmes naturels, socio-économiques 
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et à faire face aux changements climatiques à moindre coût, alors que l’atténuation permet 

de limiter le changement climatique par une réduction de gaz à effet de serre (Mansanet-

Bataller, 2010). Ainsi, les plans d’adaptation nécessitent une image d’un système totalement 

transformé. Des plans qui favorisent le développement de la capacité d’adaptation, jusqu’à 

minimiser au dernier point les pertes et les dommages et favoriser ainsi la résilience du 

système (Kates et al., 2012). La capacité d’adaptation est l’aptitude collective à préparer et à 

planifier les risques, y compris la mise en œuvre des mesures techniques avant, pendant et 

après un événement dangereux (Klein et al., 2003). Ces déterminants sont des facteurs liés 

au développement, au bien-être économique, à la santé et à l’éducation des parties prenantes 

(UNDP, 2004). En effet, les communautés dotées de solides institutions locales 

autoorganisées semblent mieux s'adapter sans perte substantielle de bien-être, contrairement 

à celles où les institutions sont faibles ou absentes (Berman et al., 2019). Ces entités 

autoorganisées établissent et appliquent des normes de gestion au niveau local, assurant une 

communication efficace des informations aux différents groupes de la communauté. 

Cependant, même des systèmes qui jouissent d’une stabilité économique et sociale peuvent 

atteindre leurs limites d’adaptation face à des perturbations climatiques et météorologiques 

excessives (IPCC, 2022).  

2.2.2  Adaptation de l’industrie touristique aux changements climatiques 

Par rapport à la vulnérabilité de l’industrie touristique et des systèmes sociaux 

connexes aux changements climatiques, il devient nécessaire de comprendre les impacts et 

les enjeux et de développer des politiques et des stratégies d’adaptation. En effet, bien que la 

littérature souligne les impacts négatifs pour ce secteur, des impacts positifs peuvent aussi 

surgir pour certaines parties du système touristique (Jopp et al., 2010). Ainsi, les modes 

d’adaptation varient et sont différents d’un secteur à un autre, d’un acteur à un autre, d’une 

région à une autre et plusieurs types d’adaptation peuvent être considérés (Kaján et Saarinen, 

2013). Il sera question dans les paragraphes suivants de l’adaptation des organisations, ainsi 

que des politiques d’adaptation retenues par Njoroge (2015),  



   

 

Les entreprises sont les éléments de base du secteur touristique. Cependant, la 

littérature scientifique met davantage l’accent sur les grandes unités commerciales que sur 

les PME. Généralement, les PME ne considèrent pas les changements climatiques comme 

une priorité, puisqu’elles ne disposent pas vraiment de ressources économiques pour se 

préparer aux conséquences (Kaján et Saarinen, 2013). Ainsi, les gestionnaires et les 

gouvernements ont un grand rôle à jouer dans l’orientation des choix d’adaptation et dans le 

soutien économique des entreprises. Aussi minime qu’il soit, toutes les entreprises doivent 

s’impliquer par au moins un geste d’atténuation après l’évaluation des impacts potentiels des 

changements climatiques pour une destination. Toutefois, les gestionnaires doivent chercher 

à comprendre si les entreprises sont en mesure d’approuver l’investissement d’adaptation, et 

si elles arrivent à le faire, est-ce que le système serait rentable et les adaptations dans les 

destinations satisfaisantes pour les touristes (Dubois et Ceron, 2006) ? De ce fait, la technique 

de diversification des activités est conseillée aux entreprises. Non seulement cette pratique 

est jugée plus résiliente, mais elle est aussi un mécanisme d’adaptation face à une crise 

économique (Dubois et Ceron, 2006).  

 D’autres techniques d’adaptation sont mises en œuvre. Par exemple, les entreprises du 

tourisme côtier font des constructions de plus en plus résistantes, qui se basent sur de 

nouvelles connaissances et technologies. Elles participent à la restauration des plantes 

côtières (cocotiers, mangroves, etc.) et à la construction de digues. Également, elles 

construisent les logements à une certaine distance de la mer (environ 2,6 m au-dessus du 

niveau de la mer) et des réservoirs pour la collecte et le stockage de l’eau de pluie par rapport 

aux risques de sécheresse prolongée (Becken, 2005). Les techniques de réapprovisionnement 

des plages sont aussi appliquées. Ces techniques aident à récupérer les rivages et à protéger 

les infrastructures (Scott et al., 2012b). 

 Le marketing est un autre outil utilisé par les entreprises. Cependant, si l’image vendue 

ou promue ne correspond pas à la réalité, les touristes se sentiront déçus. Cela peut entraîner 

une perte de clients et de réputation pour la demande future de cette destination (Scott et al., 

2012b). Par ailleurs, une offre de tourisme durable influencera d’autant plus la décision des 
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visiteurs comparativement au tourisme de masse (Dubois et Ceron, 2006). En plus du 

marketing, certaines entreprises participent à l’éducation de leur clientèle quant aux 

comportements qui leur permettront de profiter de leur séjour sans perturber l’environnement 

(Becken, 2005). Dans les régions où les retombées des changements climatiques sont 

clairement observables, le marketing des entreprises s’accentue sur le tourisme de la dernière 

occasion, tel que le tourisme de croisière pour visiter les ours polaires en Arctique (Kaján et 

Saarinen, 2013). Ce type de tourisme peut être favorable pour les entreprises, mais il est 

susceptible d’accélérer le processus des changements du milieu par rapport aux flux de 

touristes qu’il peut attirer.  

Les compagnies d’assurance, qui sont des entreprises connexes au tourisme, 

développent aussi des stratégies d’adaptation. Elles proposent des services à des coûts plus 

élevés pour compenser les pertes et appuient leurs entreprises sur des modèles 

météorologiques d’anticipation des catastrophes naturelles (Scott et al., 2009). Ce secteur 

développe aussi la mutualisation du risque entre les compagnies (Pauthier, 2015). Cette 

mutualisation se traduit par une assurance d’une compagnie (compagnie d’assurance) dans 

une autre (compagnie de réassurance) dans le but de partager les pertes ou les gains. Les 

compagnies d’assurance répartissent le risque entre elles, tandis que les compagnies de 

réassurance le répartissent à l’échelle nationale pour les compagnies de réassurance 

publiques, et à l’échelle mondiale entre les différents assureurs pour les compagnies privées.  

Le tourisme est une activité économique mondiale dépendante de la qualité et de la 

gestion des attributs environnementaux et est reconnu comme secteur de plus en plus sensible 

aux variations climatiques. L’adaptation du tourisme aux changements climatiques a exigé 

une politique appropriée, traduite en mesures pratiques (Scott et Becken, 2010). En général, 

une politique peut faire référence à une ligne de conduite ou à une inaction, à une décision 

ou à une non-décision prise par les autorités publiques pour faire face à un problème 

particulier, un ensemble de problèmes ou pour jouir des opportunités (Hall et Jenkins, 1995). 

La politique d’adaptation dans le système touristique englobe un éventail d’acteurs, tels que 

les organismes multinationaux, les organisations non gouvernementales, les gouvernements, 



   

 

les organismes locaux, les entreprises publiques privées, les communautés locales et les 

scientifiques. Chacun de ces acteurs joue un rôle différent, mais souvent interdépendant, qui 

contribue à la réponse collective aux changements climatiques. Cette réponse aux 

changements climatiques doit être stratégique et tournée vers la durabilité. Si ce secteur 

s’éloigne de la perspective de durabilité, ce sera à son détriment puisque les mauvaises 

adaptations peuvent accélérer et aggraver les effets des changements climatiques (Scott, 

2011).  

Généralement les mesures d’adaptation viables se fondent sur la recherche et 

l’éducation des parties prenantes en vue de comprendre les enjeux associés aux phénomènes 

climatiques et d’élaborer des solutions collectives à long terme (Plante et al., 2018). Le 

fondement de la durabilité de l’industrie touristique est constitué par des instruments 

réglementaires, dans la mesure où ceux-ci sont respectés (Njoroge, 2015). Donc, dans la 

logique de l’adaptation touristique durable, les parties prenantes doivent accepter les preuves 

scientifiques des changements climatiques et la signification de ces changements pour 

l’environnement, l’économie et l’humain (Scott, 2011). La compréhension des risques et des 

opportunités doit permettre de prendre des décisions stratégiques durables pour le secteur par 

des actions d’atténuation et d’adaptation, car le changement climatique est une réalité qui ne 

disparaitra pas. Ainsi, les gestionnaires, les gouvernements, les décideurs et les autres parties 

prenantes doivent avoir des réflexions approfondies afin d’analyser ce qu’ils veulent offrir, 

ce qu’ils peuvent offrir, à quels types de touristes s’adresser et à quels niveaux ces derniers 

sont prêts à respecter les mesures de protection établies (López-Sánchez et Pulido-Fernández, 

2016). Le tourisme durable requiert donc une organisation de l’espace physique, qui constitue 

l’offre des parties prenantes et de la communauté locale et une clientèle touristique prompte 

à adopter un comportement responsable.  

Globalement, les risques climatiques ont contraint l’industrie du tourisme à adopter 

diverses stratégies d’adaptation. Néanmoins, la notion de résilience est de plus en plus utilisée 

dans ce contexte. Elle consiste à mettre en œuvre des mesures pour instaurer un changement 

plus systémique au sein d’une communauté (Weissenberger et Chouinard, 2015). 
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2.3 RÉSILIENCE 

2.3.1  Concept de résilience 

Le concept de résilience vient du latin resilo qui signifie « rebondir, élastique » (Klein 

et al., 2003). Ce concept, qui trouve son origine dans les études de biologie et d’ingénierie, 

a évolué et a été repris par d’autres domaines, tels que la gestion et l’économie. La résilience 

résulte de l’interaction entre des facteurs de risque et des facteurs de protection. Il s’agit de 

la capacité qu’a une communauté à se préparer à des risques (Manciaux, 2001). Elle est aussi 

définie comme la capacité qu’une communauté locale ou qu’un écosystème dispose pour 

absorber les perturbations et réorganiser sa fonctionnalité tout en subissant un changement 

(Adger, 2000).  

La résilience est utilisée pour définir des attributs spécifiques d’un système comme : 

1) la quantité de perturbations qu’il peut absorber et rester dans le même domaine d'attraction 

et 2) le degré auquel le système est capable d'auto-organisation (Klein et al., 2003). Très 

souvent, ce concept est utilisé par les gestionnaires et s’applique dans leurs études pour 

expliquer la capacité de différents systèmes naturels, sociaux et économiques à supporter 

divers degrés de conditions changeantes (Filimonau et De Coteau, 2020). Dans les systèmes 

naturels, la diversité est un point fort de résilience, car elle favorise la stabilité et le 

fonctionnement du système (Klein et al., 2003). Alors que dans les systèmes sociaux, la 

résilience repose sur les comportements des communautés et des institutions qui s’auto-

organisent en vue d’un objectif commun. La résilience rend les systèmes sociaux aptes à 

refléter leur réalité et les rend capables de contrôler et de résister aux perturbations externes 

(bouleversements politiques, économiques, variabilité météorologique, etc.) et de se remettre 

de ces dernières (Klein et al., 2003 et Weissenberger et Chouinard, 2015). Étant donné que 

les systèmes sociaux sont dépendants des systèmes écologiques, les scientifiques concluent 

que la résilience est atteinte lorsque les systèmes sociaux sont assez forts pour comprendre 

les risques, communiquer les risques à l’ensemble de la communauté, modifier les stratégies 

ou innover pour que les deux systèmes (sociaux et écologiques) puissent avoir une capacité 



   

 

réactive (Adger, 2000 ; Altintas et Royer, 2009). Ainsi, l’apprentissage est un facteur clé pour 

la résilience dans la prévention ou la gestion d’une éventuelle crise. La formation des parties 

prenantes dans une communauté est une opportunité afin d’envisager ou de modifier des 

stratégies de défense et de mieux se préparer à la suite d’une catastrophe (Filimonau et De 

Coteau, 2020). La résilience peut aussi être empêchée par l’incapacité ou un manque de 

capacité de réaction d’un système. À la suite d’un événement, les réponses peuvent ne pas 

être efficaces et peuvent même entraîner de nouveaux problèmes. Pour cette raison, le 

contexte économique, la stabilité politique et les conditions sociales sont autant de 

paramètres qui jouent sur la résilience, car ces facteurs affectent la capacité de prendre les 

mesures nécessaires et de faire des investissements pour mettre en œuvre des stratégies 

d’adaptation et d’atténuation par rapport à un risque (Dogru et al., 2019). D’autres éléments, 

comme la normalisation ou la minimisation d’une catastrophe par les acteurs en raison de 

manque de moyen économique, de conflits d’intérêt, de valeurs culturelles ou de croyances 

différentes peuvent fausser les raisonnements de l’apprentissage et affecter la résilience 

(Altintas et Royer, 2009). Par conséquent, un système est jugé résilient lorsqu’il est ouvert 

au changement, lorsqu’il planifie des stratégies pour limiter l’impact des aléas et lorsqu’il 

dispose d’une capacité à s’adapter en favorisant le développement durable. Cette capacité 

d’adaptation est en fonction de la dynamique écologique, sociale, économique et politique 

du système.  

2.3.2  Gestion basée sur la résilience dans le tourisme côtier  

La gestion basée sur la résilience est ordinairement envisagée dans un contexte local et 

s’accentue sur une approche collaborative entre scientifiques, gestionnaires et parties 

prenantes de sorte que le système puisse surmonter un danger manifeste (Altintas et Royer, 

2009). C’est la première étape dans les processus de résilience et on la nomme résilience 

organisationnelle. Elle se définit comme « la capacité d’un système à maintenir ou à rétablir 

un niveau de fonctionnement acceptable malgré des perturbations ou des défaillances » 

(Pinel, 2009, p. 71), cité par Robert et al. (2010). Cette notion se rapporte aussi à la façon 
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dont les individus d’un système gèrent l’incertitude par leurs stratégies anticipatives (Robert 

et al., 2010; Filimonau et De Coteau, 2020). En effet, plus une destination est à risque, plus 

des réponses proactives à la situation sont nécessaires, car il est toujours idéal de prévenir un 

danger que d’y remédier. La gestion de la résilience est effective lorsqu’elle est pensée à 

l’échelle d’une destination, étant donné que chaque localité fait face à des risques spécifiques 

(Altintas et Royer, 2009). Cette approche de gestion favorise la stabilité d’un système face 

aux perturbations externes en privilégiant une transformation significative de ce système au 

lieu de se focaliser sur la probabilité d’occurrence d’un événement (Adger, 2000). Par 

exemple, dans le contexte d’impacts des changements climatiques, une gestion basée sur la 

résilience mettra l’accent sur les aspects écologiques et sociaux, du fait de la dépendance des 

communautés et des activités économiques vis-à-vis des écosystèmes (Adger, 2000). En 

réalité, elle va au-delà des impacts connus ou déjà vécus. Elle englobe l’anticipation des 

impacts attendus, favorise l'innovation, facilite l'adaptation aux changements et encourage 

l'apprentissage en vue d’ajuster constamment les actions, de se maintenir et de renforcer sa 

résilience (Saldivar-Lucio et al., 2021). Par conséquent, la gestion basée sur la résilience est 

active parce qu’elle planifie un avenir incertain et adaptatif, qu’elle met en œuvre de manière 

réactive des stratégies post-perturbation, qui réduisent les facteurs de stress qui pourraient 

augmenter les temps de rétablissement.  

Dans la littérature sur la gestion d’activités touristiques, plusieurs auteurs ont invoqué 

l’importance de gérer l’industrie de manière résiliente pour qu’elle puisse faire face aux 

perturbations externes, dont les changements climatiques (Davidson, 2010 ; Dogru et al., 

2019 ; Filimonau et De Coteau, 2020). La vulnérabilité de cette industrie fait qu’elle nécessite 

ce type de gestion. Assurer la gestion d’une destination touristique consiste à évaluer sa 

vulnérabilité et ses forces liées aux facteurs climatiques (température, ouragan, érosion 

côtière, etc.) et aussi aux facteurs non climatiques, tels que les ressources disponibles et le 

capital social (Adger, 2000). L’une des forces d’une destination est sa richesse et sa diversité 

en ressources environnementales. Plus ces éléments sont importants et protégés, plus la 

destination à une capacité d’adaptation et de résistance aux impacts des changements 

climatiques (Klein et al., 2003). Ces atouts diminuent le stress des entrepreneurs, puisque 



   

 

l’industrie touristique a une dépendance singulière aux ressources environnementales de la 

destination (Adger, 2000). Les destinations dotées de chercheurs, de gestionnaires et de 

gouvernement capables de guider leur politique d’adaptation, ainsi qu’une stabilité 

économique démontrent une plus grande résilience (Dogru et al., 2019). Cette autonomie 

permet de prendre des décisions appropriées, de se préparer, d’atténuer les impacts du 

tourisme et de maintenir la résilience pour faire face aux risques. De plus, si ces destinations 

ont été victimes d’un aléa, elles peuvent plus facilement réagir dans la mesure où l’aléa n’a 

pas été totalement destructeur (Dogru et al., 2019). Ainsi, l’évaluation de la vulnérabilité et 

de la résilience d’une destination et la gestion de l’industrie touristique de façon résiliente 

constituent des éléments clés pour assurer une atténuation et une adaptation effective et 

efficace de cette dernière face aux impacts des changements climatiques.  

Ce cadre théorique et conceptuel a permis d’élucider les thèmes et les concepts 

importants pour l’étude. Il constituera pour la chercheuse un guide pour aboutir à l’objectif 

de l’étude et pour les lecteurs un stimulateur de compréhension du contexte de la recherche. 

Un tableau récapitulatif des auteurs clés mobilisés pour chaque concept est présenté dans le 

tableau 1 qui suit. 

Tableau 1. Résumé des concepts clés du cadre théorique  

Concept Auteurs clés 
Perception du 
risque  

Kermisch (2012), Carlton et Jacobson (2013), Kettle et Dow (2016).  

Adaptation Adger et al. (2005), Becken (2005), Dubois et Ceron (2006), Hall (2006), 
Jopp et al. (2010), Scott et al. (2009), Scott (2011), Kaján et Saarinen 
(2013), Njoroge (2015), Scott et al. (2012b), Zimmerman (2017), Plante 
et al. (2018). 

Résilience  Adger (2000), Klein et al. (2003), Altintas et Royer (2009), Davidson 
(2010), Dogru et al. (2019), Filimonau et De Coteau (2020). 

 



 

 

 

CHAPITRE 3 

METHODOLOGIE 

Ce troisième chapitre décrit la méthodologie qui a été utilisée dans le cadre de cette 

étude. Les sections suivantes y sont exposées : l’approche méthodologique, la présentation 

du cas à l’étude, la collecte de données, l’analyse et le traitement de données et les 

considérations éthiques.  

3.1 APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE 

Selon la littérature scientifique, la méthodologie peut s’effectuer en suivant une 

approche probabiliste ou non probabiliste (Roy, 2003). L’approche probabiliste est 

privilégiée lorsque le chercheur collecte des données sur un échantillon représentatif de la 

population, pour ensuite généraliser les résultats sur toute cette population. Alors que dans 

l’approche non probabiliste, l’évaluation de la capacité d’un échantillon à représenter une 

population se base uniquement sur le jugement du chercheur. Dans cette approche, il est 

même impossible de calculer la probabilité qu’une unité de la population se retrouve dans 

l’échantillon. 

L’approche méthodologique peut aussi être quantitative, qualitative ou une 

combinaison des deux (Pinard et al., 2022). Elle varie suivant l’objectif de l’étude ou la 

question de recherche. L’approche quantitative fait appel à des données chiffrées en utilisant 

un nombre élevé de personnes, un contrôle de différents groupes, des instruments de mesure 

et d’observation validés et des moyens de vérification à l'aide d'instruments statistiques 

appropriés (Poisson, 1983). Dans la plupart des cas, l’approche qualitative sert de moyen 

pour confirmer les résultats obtenus par une recherche quantitative (d’Astous, 2015). 

Contrairement à l’approche quantitative, l’approche qualitative ne produit pas de résultats 
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quantifiés. Les mesures et les tests d'hypothèses ne font pas partie intégrante du processus de 

recherche. Si autrefois cette approche était moins utilisée dans les études scientifiques, de 

nos jours, elle est plus acceptée afin de comprendre la vie sociale, sans jouer le rôle 

d’auxiliaire aux méthodes quantitatives (Phillimore et Goodson, 2004). Les méthodes 

qualitatives sont employées pour collecter des données sur les activités, les événements, les 

occurrences et les comportements. Elles cherchent à comprendre les actions, les problèmes 

et les processus dans leur contexte social (Malhotra et al., 2011). Ainsi, elles sont 

descriptives, puisqu’elles réclament des efforts de la part du chercheur pour observer et 

comprendre le comportement des sujets dans leur cadre naturel, afin d’expliquer les résultats 

en fonction des significations qu’ils accordent aux phénomènes (Kohn et Christiaens, 2014). 

Elles sont aussi inductives, car les détails de l’enquête peuvent permettre au chercheur de 

construire des concepts, des hypothèses et même des théories (Phillimore et Goodson, 2004). 

L’utilisation de cette approche requiert une attention particulière du chercheur par rapport 

aux questions. En fait, si le sujet soupçonne les informations recherchées, il peut essayer de 

satisfaire le chercheur et compromettre les résultats du travail. Cette approche demande aussi 

de poser des questions ouvertes, afin de permettre au sujet de détailler les informations 

(Malhotra et al., 2011). Toutefois, la collecte d’une quantité importante d’informations peut 

entraîner des contraintes, telles que la restriction du nombre de participants, réduisant ainsi 

la possibilité pour le chercheur de généraliser les résultats obtenus (d’Astous, 2015). 

Pour répondre à la question de recherche de cette étude, soit « Comment les parties 

prenantes du secteur du tourisme de la MRC de Rimouski-Neigette élaborent-elles des 

mesures adaptatives afin de répondre de manière proactive et efficace aux enjeux du tourisme 

côtier face aux changements climatiques que cette zone subit ? », l’approche qualitative a été 

privilégiée. En effet, la méthodologie qualitative est très utilisée dans les études pour 

interpréter les résultats en fonction des significations que les parties prenantes accordent aux 

problèmes (Phillimore et Goodson, 2004). Elle a aussi été choisie parce qu’elle permet 

d’approfondir la thématique de manière exploratoire, de comprendre la signification que les 

parties prenantes de l’industrie donnent à la notion des changements climatiques, de 
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comprendre leurs perceptions des risques climatiques et leur comportement adaptatif face à 

ces changements. 

3.2 ÉTUDE DE CAS 

Dans ce mémoire, la MRC de Rimouski-Neigette a été choisie comme étude de cas. Ce 

choix a été fait parce qu’elle est bordée par le fleuve Saint-Laurent et présente une variété 

d’activités touristiques en toutes saisons. De plus, les impacts des changements climatiques 

sont préoccupants sur le territoire de la MRC, qui a été marqué notamment par la tempête de 

20101, de grandes marées, d’épisodes de submersion marine plus fréquents et une 

accélération de l’érosion côtière (Quintin et al., 2013 ; Bernatchez et al., 2015). En fait, cette 

MRC est appropriée pour circonscrire le territoire de notre étude. Entre autres, les 

informations de ce travail pourraient être très précieuses pour d’autres destinations 

touristiques côtières au profil similaire, puisque les recherches soulignent la vulnérabilité de 

ce type de tourisme face aux changements climatiques pour l’Est du Québec.  

La MRC de Rimouski-Neigette compte environ 58 048 habitants et occupe une 

superficie de près de 2 693 kilomètres carrés de la région administrative du Bas-Saint-

Laurent (Gouvernement du Québec, 2022a). Cette région renferme 4 634 secteurs associés 

au tourisme et 588 activités de divertissements et de loisirs (Tourisme Québec, 2021). Ainsi, 

la MRC de Rimouski-Neigette est reconnue comme une zone où l’activité touristique a un 

poids économique et social important. En 2018, pour toute la région administrative du Bas-

Saint-Laurent, le nombre d’emplois créés était d’environ 7 880. Elle a accueilli 983 000 

 
1 Il s’agit d’une violente tempête qui a frappé le littoral du Québec le 6 décembre 2010. La MRC de Rimouski-

Neigette a été l’un des territoires les plus lourdement affectés. Cet événement a entraîné de nombreux dégâts, 

notamment l’érosion des côtes, une submersion marine importante et des dommages dans les infrastructures 

(réseaux routiers, bâtiments et autres) (Quintin et al., 2013). 
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touristes et les retombées économiques étaient de 178 millions de dollars (Portrait touristique 

du Bas-Saint-Laurent, 2019).  

Quoique la MRC de Rimouski-Neigette dispose d’une variété d’attraits touristiques 

pour séduire les visiteurs, son industrie s’appuie fortement sur sa proximité avec la mer et 

sur son patrimoine maritime riche. Parmi les activités touristiques maritimes, il y a entre 

autres les activités de villégiature, les activités écotouristiques, les activités 

récréotouristiques, le kayak de mer, la pêche récréative, l’excursion sur l’île Saint-Barnabé, 

le kitesurf, la randonnée côtière et le tourisme culinaire basé sur les produits de la mer. Elle 

bénéficie de 87,1 kilomètres de côte (Arsenault et al., 2021) et est considérée comme la 

capitale maritime du Québec. 

Le climat est continental, froid et humide. La température moyenne annuelle est de 4,4 

degrés Celsius, mais sa température estivale supérieure à 10 degrés Celsius se démarque des 

autres saisons (Loiselle et al., 2018). Ainsi, les activités touristiques sont plus importantes 

pendant l’été puisque durant cette période, les journées sont plus dégagées et les températures 

sont jugées confortables pour les touristes. Cependant, les changements climatiques affectent 

cette destination et mettent en danger notamment les plages, les infrastructures routières et 

les bâtiments. L’imminence du risque fait craindre l’avenir pour le secteur touristique côtier, 

puisque les prévisions montrent que les impacts vont s’intensifier et les pertes en 

infrastructures au niveau du littoral seront énormes si aucune mesure n’est prise (Bernatchez 

et al., 2015).  

Ces informations permettent d’avoir un portrait de l’industrie touristique côtière de la 

MRC de Rimouski-Neigette, particulièrement ses potentialités et ses menaces. Elles incitent 

aussi à explorer les stratégies mises en place par les acteurs du tourisme pour garder 

l’industrie viable.  
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3.3 COLLECTE DE DONNÉES 

Le protocole de collecte des données a été divisé en deux parties. Les groupes d’intérêt 

y sont d’abord présentés et le type d’entrevue privilégiée suivra. 

3.3.1  Population à l’étude  

Pour la réalisation de cette étude, la collecte des données a considéré trois groupes de 

parties prenantes de l’industrie touristique côtière de la MRC de Rimouski-Neigette, soit les 

acteurs publics régionaux, les entreprises et certains organismes de promotion touristique. 

Concrètement, les informations ont été recueillies auprès de six personnes.  

Comme présenté dans le chapitre précédent, les acteurs publics régionaux ou décideurs 

sont en première ligne quant à l'encadrement de l'aménagement du territoire et à l'appui au 

développement des activités touristiques locales. Ils peuvent fournir des informations sur leur 

capacité à guider les opérations d'adaptation du secteur touristique. Dans le cadre de cette 

étude, ces acteurs sont représentés par les autorités de la région du Bas-Saint-Laurent et de 

la MRC de Rimouski-Neigette, qui s’occupent du tourisme ou plus généralement du 

développement territorial. En fait, les autorités de la MRC ont des compétences en termes 

d'aménagement du territoire. Ils élaborent le schéma d'aménagement et de développement et 

veillent à sa bonne mise en œuvre (Gouvernement du Québec, 2022b). Entre autres, ces 

autorités peuvent prendre des décisions, aider financièrement les entreprises et valoriser tout 

ce qui peut favoriser le développement territorial.  

Pour leur part, les entreprises touristiques sont des acteurs essentiels qui soutiennent 

l’industrie dans les régions. Elles créent des emplois, génèrent des recettes fiscales locales 

sur les ventes et l’hébergement et peuvent aider à diversifier la base économique d’une 

région, la rendant moins vulnérable aux ralentissements économiques (Dudensing et al., 

2011). Elles peuvent être représentées par, notamment, les hébergements, la restauration, le 

transport et autres services touristiques (Jopp et al., 2010). Dans ce travail, les entreprises 
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enquêtées sont celles qui sont dans la MRC de Rimouski-Neigette et qui évoluent dans le 

secteur maritime et/ou qui sont localisées proche du fleuve Saint-Laurent. Plus précisément, 

les acteurs de l’hébergement, de la restauration et ceux qui sont dans l’attrait. 

Que ce soit à but lucratif ou non, les organismes d’innovation et de recherche contre 

les changements climatiques participent au développement du tourisme dans une région. Ils 

peuvent fournir des informations aux organismes de promotion touristique, les aider à être 

plus effectifs dans leur rôle et ainsi encourager les industries à réaliser leur potentiel 

(Dudensing et al., 2011). Pour ces raisons, ces acteurs ont été ciblés pour répondre à la 

question de recherche de cette étude. 

3.3.2  Entrevue semi-dirigée 

L’entrevue est une interaction verbale entre deux personnes qui s’engagent 

volontairement dans une relation en vue de partager un savoir d’expertise pour pouvoir 

dégager conjointement une compréhension d’un phénomène d’intérêt pour les personnes en 

présence (Gauthier et Bourgeois, 2016). Les stratégies d’entrevues utilisées sont 

ordinairement classées en trois catégories : les entrevues directives, semi-directives et non 

directives (Qu et Dumay, 2011).  

L’entrevue consiste en une interaction entre un chercheur et un répondant dans les 

limites d’un questionnaire administré oralement avec précision, pertinence et neutralité et 

exigeant des réponses rationnelles. Il y a très peu de flexibilité avec cette entrevue. En réalité, 

les enquêteurs évitent de s’écarter des questions préétablies pour ne pas ajouter des catégories 

de réponses (Qu et Dumay, 2011). L’entrevue non dirigée, quant à elle, suggère un thème 

général suivant l’objectif de la recherche et laisse le répondant libre de prendre l’orientation 

voulue. Elle s’adapte à la situation et au contexte individuel. Avec ce type d’entrevue, dès le 

départ, le chercheur identifie des informateurs clés en fonction de leurs connaissances et de 

leur rôle dans le contexte du travail en vue de soutirer un maximum d’informations (Gauthier 

et Bourgeois, 2016). Pour sa part, l’entrevue individuelle semi-dirigée est une technique 
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souple qui implique des questions d’approfondissement guidées par des thèmes identifiés de 

manière cohérente et systématique (Qu et Dumay, 2011). C’est un entretien flexible et 

efficace pour recueillir des informations et révéler les facettes cachées du comportement 

humain et organisationnel. Dans la réalisation de ce type d’entrevue, l’enquêteur se laisse 

guider par le rythme et le contenu unique de l’échange et aborde les thèmes qu’il souhaite 

explorer afin que la compréhension du phénomène à l’étude soit construite conjointement 

avec le répondant (Gauthier et Bourgeois, 2016). Les participants retenus pour l’entrevue 

doivent avoir la capacité d’apporter des informations pertinentes pour l’étude. Pour cela, ils 

doivent être recrutés en fonction d’une liste volontaire conseillée par une firme ou par la 

méthode d’échantillonnage en boule de neige (d’Astous, 2019). La réalisation de l’entrevue 

semi-dirigée demande une attitude de la part du chercheur pour motiver et créer un climat de 

confiance, afin que les répondants puissent se sentir libres de s’exprimer. Le chercheur doit 

avoir des compétences affectives, professionnelles, techniques et éthiques (Gauthier et 

Bourgeois, 2016). Cela veut dire qu’il doit témoigner du respect pour le répondant, avoir une 

capacité d’accueil, de la patience et une écoute active. Il doit gérer le temps et poser des 

questions appropriées en fonction de ce qu’il désire savoir et posséder une capacité de 

communication, afin que l’échange verbal soit clair et le plus explicite possible. L’entrevue 

semi-dirigée est fondée sur une grille d’entrevue, qui est une présentation schématique des 

questions à explorer. Ces entrevues durent environ 30 minutes et parfois peuvent dépasser 

une heure (d’Astous, 2019). Ainsi, l’enregistrement des entrevues est considéré comme un 

choix approprié, qui aide à mieux saisir les données. Toutefois, il doit être fait d’un commun 

accord entre le chercheur et le répondant et selon les règles éthiques. Le nombre d’acteurs à 

interroger sera déterminé en fonction du niveau de saturation des informations. La saturation 

est une quantité de données jugée optimale. Elle est atteinte lorsque le thème semble épuisé, 

c’est-à-dire lorsque les entrevues n’ajoutent aucune propriété nouvelle au concept ou ne 

modifient plus de manière significative l'interprétation construite (d’Astous, 2019 ; Savoie-

Zajc, 2006). 

C’est l’entrevue semi-dirigée qui a fait l’objet du propos de cette étude, étant donné 

que c’est la technique qui est généralement employée dans les projets de recherche qualitatifs 
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et exploratoires. Elle permet de comprendre les facettes importantes du comportement 

humain et organisationnel (Qu et Dumay, 2011). En réalité, les personnes interrogées ont la 

capacité de s’exprimer dans leurs propres termes et de la manière qui leur convient le mieux. 

Ainsi, il devient plus facile pour le chercheur de comprendre la perception des personnes 

interrogées sur le monde social étudié, de découvrir leur culture organisationnelle et de 

révéler les problèmes de gestion et d’organisation (Qu et Dumay, 2011). De plus, cette 

méthode est efficace pour la présente étude étant donné qu’elle offre une possibilité de 

contact étroit entre le chercheur et le répondant. Également, elle permet d’étudier en 

profondeur les divers aspects du problème de recherche (d’Astous, 2019).  

Pour assurer le bon déroulement des entrevues et pour des questions éthiques, la 

chercheuse a contacté par courriel la direction des organisations ciblées de chacun des 

secteurs en vue d’obtenir leur autorisation pour participer à l’étude (lettre de recrutement). À 

la suite de leur autorisation, l’organisme devait sélectionner un candidat potentiel. La 

personne ayant le plus d’expertise a été retenue et contactée par courriel afin d’obtenir son 

consentement pour participer à l’étude. À cette étape, les candidats retenus ont été informés 

du respect de la confidentialité des données. Chacun d’entre eux a été identifié par un code 

et seulement l’étudiante, la directrice et la codirectrice de la recherche ont eu accès aux 

informations. D’ailleurs, toutes les entrevues ont été anonymisées. Les rencontres ont été 

réalisées entre la chercheuse et un répondant à la fois et les conversations ont été enregistrées 

en suivant les règles éthiques de l'Université du Québec à Rimouski. 

Les entretiens ont été réalisés en ligne en utilisant l’application Zoom pour une durée 

d’environ 30 à 45 minutes (voir tableau 2). Ceux-ci ont été planifiés une semaine à l’avance 

avec les participants. Chacun des acteurs a été interrogé pendant une seule séance à partir 

d’une grille d’entrevue. Les discussions ont été entamées en suivant les thèmes et sous-

thèmes de la grille qui se trouve à l’annexe 1. Ces discussions ont favorisé des réponses 

catégorisées, la spontanéité des participants et la flexibilité de la chercheuse. 
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Tableau 2. Participants à l’étude 

Répondant Types d’acteurs Date  Durée 
1 Entreprises touristiques 13 juin  39 minutes 
2 Entreprises touristiques 19 juin 32 minutes 
3 Acteurs publics régionaux 20 juin 21 minutes 
4 Organisme de promotion touristique  22 juin 46 minutes 
5 Organisme de promotion touristique  27 juin 31 minutes  
6 Acteurs publics régionaux 10 juillet 41 minutes 

3.4 ANALYSE ET TRAITEMENT DE DONNÉES  

L’analyse de données dans un contexte de recherche qualitative cherche à extraire la 

réalité d’un phénomène (Savoie-Zajc, 2006). Elle peut être effectuée de manière inductive 

ou déductive. L’analyse déductive est priorisée lorsqu’il s’agit de vérifier des données 

antérieures ou de comparer des informations à des périodes différentes. Elle permet d’assurer 

la conviction dans les résultats d’une recherche et de comprendre si une théorie s’applique à 

des cas spécifiques (Hyde, 2000). Pour sa part, l’analyse inductive est un ensemble de 

procédures qui permet de traiter des données qualitatives par des procédures guidées 

essentiellement par les objectifs de la recherche (Blais et Martineau, 2022). Elle est utilisée 

quand il n’existe pas ou lorsqu’il y a un manque de connaissances antérieures traitant du 

phénomène (Bergdahl et al., 2015). La démarche d’analyse de données par la méthode 

inductive peut se faire suivant un modèle élaboré en quatre étapes (Blais et Martineau, 2022). 

Pour commencer, le chercheur doit préparer et sauvegarder les informations brutes pour 

chaque entrevue. Cette étape consiste à enregistrer les informations lors des entrevues et à la 

transcription intégrale (verbatim) de la conversation. Ensuite, il doit lire à plusieurs reprises 

le verbatim, tout en écoutant l’enregistrement, jusqu’à s’approprier le contenu. Cela permet 

au chercheur de se rappeler les réflexions qui ont été suscitées lors de l’entrevue, de se 

familiariser avec le contenu et d’améliorer la conduite des autres entrevues (Gauthier et 

Bourgeois, 2016 ; d’Astous, 2019). Puis, les données seront codifiées ou organisées. Cette 

phase implique une segmentation des données, c’est-à-dire une décontextualisation ou une 

catégorisation d’un côté puis une recontextualisation de l’autre (Blais et Martineau, 2022). 
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Dans cette étape, le chercheur élabore une catégorie et identifie les parties du texte qui ont la 

même signification et leur accorde une brève expression. Pour finir, le chercheur analyse 

chaque catégorie par le repérage des citations ou des parties du texte qui définissent l’essence 

de la catégorie. Il peut combiner les catégories qui se ressemblent ou faire des sous-

catégories, s’il existe des éléments contradictoires ou de nouvelles perspectives.  

Pour analyser les informations de cette étude, c’est l’approche inductive qui a été 

priorisée. En effet, il n’existe pas beaucoup d’étude qui traite des risques climatiques pour le 

tourisme côtier au Québec, alors que cette industrie a une portée économique et sociale 

importante pour la province. Cette recherche se réalise aussi dans un contexte exploratoire, 

afin de comprendre les préparatifs ou les mesures adaptatives des acteurs de l’industrie 

touristique côtière de la MRC de Rimouski-Neigette. Le modèle d’analyse inductive présenté 

ci-dessus est adapté au contexte de l’étude.  

Dans un premier temps, les informations des entrevues ont été enregistrées. Dans la 

première étape du traitement, les enregistrements ont été classés dans un fichier avec un code 

spécifique pour les trois groupes d’acteurs (élus, entreprises, organismes). Cette première 

étape a été suivie d’une écoute attentive des enregistrements en vue de bien comprendre la 

teneur des entrevues. Ensuite, une transcription mot à mot (verbatim) des entrevues a été 

faite. Gauthier et Bourgeois (2016) soulignent qu’il faut allouer du temps à cette étape pour 

éviter des biais dans l’analyse et dans l’interprétation des informations. Les transcriptions ont 

été lues attentivement, tout en écoutant les enregistrements, afin de s’approprier leur contenu 

et de se rappeler les idées dégagées lors de la conduite des entretiens. Puis, un fichier Excel 

a été créé avec les thèmes, les sous-thèmes et les types d’acteurs. Les transcriptions ont été 

traitées une à la fois et par groupe d’acteurs. Elles ont également été comparées suivant les 

sous-thèmes. Les données redondantes, ou qui se ressemblent par analogie, ont été 

généralisées jusqu’à avoir un texte complet. Par la suite, elles ont été codifiées et réduites, 

comme il a été mentionné lors des étapes deux, trois et quatre du modèle de l’analyse 

inductive. Pour finir, les éléments significatifs ressortis après l’analyse de chaque groupe ont 
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été mis en relation. Cette dernière étape a permis de comprendre les causalités circulaires en 

vue de répondre aux sous-questions, et par conséquent, à la question de recherche de l’étude. 

3.5 CONSIDÉRATIONS ÉTHIQUES 

Les enjeux éthiques de la recherche qualitative constituent une préoccupation sur le 

consentement libre et éclairé des sujets, sur les entrevues lors de la collecte des données et 

sur la gestion de la confidentialité. L’éthique dans la recherche qualitative est essentielle, car 

l’entièreté du travail est construite sur la proximité entre le chercheur et le répondant, qui lui 

accorde son temps et sa confiance (Martineau, 2007). Ainsi, bien avant de recruter un sujet, 

il faut avoir son consentement, qui consiste en un accord signé après avoir été informé du 

contexte, des objectifs de la recherche, des bénéfices et des risques de leur participation. De 

plus, avoir le consentement des sujets veut dire que le chercheur est en mesure de collecter 

des informations et a le devoir de respecter le droit des participants, de gérer, de protéger ces 

informations ou de les publier en fonction de l’accord qui a été établi au départ.  

Dans le cadre de cette étude, ce projet a été examiné par le Comité d’éthique de la 

recherche avec des êtres humains de l’Université du Québec à Rimouski, afin qu’il respecte 

les formalités dictées par l’université. À la suite de l’obtention du certificat d’approbation 

éthique du Comité d’éthique de la recherche de l’UQAR (annexe 2), les acteurs pertinents 

pour la recherche ont été contactés par courriel. À travers ce courriel, ils ont été informés du 

contexte du projet, du but, des bénéfices, des risques ainsi que de leur droit en tant que 

participants. Entre autres, ils ont su les détails concernant la confidentialité, la conservation 

et la divulgation des données. Par exemple, pour ce travail, les informations ont été collectées 

sous format numérique. Chaque acteur a eu un code et les données ont été conservées à l’aide 

d’un système de gestion de données sécuritaires. De plus, avant d’accorder leur 

consentement, les coordonnées de l’équipe de recherche (chercheuse, directrice et 

codirectrice de la recherche) ont été transmises aux acteurs sélectionnés leur permettant de 

poser des questions sur les renseignements jugés non clairs ou pour des informations 

supplémentaires.  
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CHAPITRE 4 

RESULTATS 

Ce chapitre présente les informations obtenues lors des entrevues semi-dirigées avec 

les participants. Il est divisé en quatre parties. D’abord, les perceptions des parties prenantes 

du secteur touristique en zone côtière vis-à-vis des phénomènes climatiques et des principaux 

risques pour le secteur sont présentées. En second lieu sont exposées les stratégies 

d’adaptation actuelles et celles envisagées par les acteurs pour maintenir le tourisme côtier. 

Se retrouvent ensuite les résultats quant à la résilience des parties prenantes par rapport aux 

changements climatiques. Pour conclure, une synthèse des résultats obtenus est présentée. 

4.1 PERCEPTIONS DES PARTIES PRENANTES FACE AUX IMPACTS ET AUX RISQUES DES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES SUR LE TOURISME CÔTIER 

La perception des acteurs quant aux impacts des changements climatiques a été 

examinée suivant trois sous-thèmes, soit les impacts connus, les événements particuliers et 

la nature des risques de ces impacts. Les résultats sont présentés en trois parties suivant le 

groupe d’acteurs correspondant.  

4.1.1  Description des impacts connus 

Les acteurs œuvrant dans le secteur public rapportent que les changements climatiques 

au niveau des zones côtières se manifestent surtout sous forme d’inondation, de submersion 

et d’érosion côtière. Ces phénomènes entraînent des conséquences directes sur le matériel, 

les biens immobiliers et la sécurité publique. D’après eux, les dommages causés par ces 

événements ont des effets importants sur le système touristique, puisque les éléments qui sont 

liés directement ou indirectement au tourisme subissent des perturbations. Il s’agit, entre 

autres, de la santé et de la sécurité des usagers côtiers, des installations et des infrastructures, 
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des activités économiques et culturelles, des habitats côtiers et des attraits. Ainsi, des sites 

propices à des activités de tourisme.  

Les organisations œuvrant dans l’industrie du tourisme, et qui ont leurs infrastructures 

proches des littoraux, décrivent les impacts climatiques de plusieurs façons. D’abord, elles 

soulignent la fréquence et l’amplitude des vagues et des marées. Ensuite, elles mentionnent 

des phénomènes de submersion côtière, de recul du littoral ou d’érosion côtière. Ces acteurs 

relatent que les événements climatiques provoquent certaines inquiétudes chez eux, qu’ils 

rendent vulnérables leurs installations et les obligent à faire des dépenses pour remédier à la 

situation. Un représentant d’une entreprise a expliqué : 

Comme là, il y avait quelqu’un qui était venu la semaine passée de l’UQAR, pis, il 
est venu faire des prélèvements, pis il met des piquets et là on voit, il avait mis un 
piquet qui était plus sur le bord de la mer sur ces bords-là, peut-être quatre ans passés 
environ deux il a mis un piquet qui était encore plus reculé, pis là cette année il a 
mis un piquet encore plus reculé. Il y a comme un, deux, trois mètres là de plus 
reculés que trois, quatre ans. C’est comme si la côte, elle recule tout le temps. 
(Répondant 1) 

Les organismes de promotion touristique constatent que les changements climatiques 

au niveau de la côte se manifestent sous forme d’ondes de tempête, de grandes vagues et 

marées, d’érosion et de submersion côtière. Pour eux, ces phénomènes affectent 

l’environnement côtier à différents niveaux. Premièrement, ils agissent sur la santé mentale 

des usagers de la côte. Un répondant a expliqué s’apercevoir que plus les usagers de la côte 

sont informés des phénomènes et des impacts que les changements climatiques peuvent 

avoir, plus ils deviennent anxieux. 

Ces acteurs parlent aussi de la nuisance des phénomènes climatiques sur les plages, sur 

les habitats côtiers, sur les installations et résidences. En fait, ils réduisent la durée de vie des 

infrastructures, puisque l’action des vagues et des marées est devenue plus importante et que 

l’eau se rend de plus en plus proche de la côte. Certaines fois, des résidents côtiers et d’autres 

usagers sont contraints de se délocaliser, d’investir dans la conception de nouveaux 

immeubles pouvant résister aux phénomènes ou de faire des dépenses supplémentaires en 

rénovation. Un répondant a précisé : 
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Ça fait une bonne dizaine d’années-là qu’on voit des impacts là. Ben, pis là, 
certaines tempêtes qui ont eu dans la région, qui ont eu des impacts sur les 
résidences, sur les infrastructures, certaines municipalités là, Sainte-Luce, Sainte-
Flavie ont été relocalisées, il y a eu des déplacements de maisons, de bâtiments, pas 
sur l’ensemble du territoire là, mais dans différents endroits. Il y a eu des 
relocalisations qui ont été faites, il y avait heu, il y avait un risque pour les gens, il 
y avait un risque pour les infrastructures, heu, c’est la côte, l’eau était rendue trop 
proche des habitations, puis heu, en ce moment, quand le risque est trop élevé on 
priorise la protection, on relocalise. On suggère la relocalisation aux propriétaires, 
heu c’est le ministère de la Sécurité publique qui s’occupe de ça. Mais heu, c’est ça, 
on a suggéré aux gens de, de se retirer. (Répondant 4) 

Entre autres, ils expriment que les eaux deviennent un peu plus chaudes et qu’un 

changement est constaté dans les espèces capturées. Par exemple, un répondant a rapporté 

que les pêcheurs commencent à capturer le homard dans le fleuve Saint-Laurent, alors que 

cette espèce se retrouve généralement dans les eaux un peu plus chaudes. 

4.1.2  Description d’événements particuliers  

Pratiquement tous les acteurs interrogés sont d’accord pour dire que l’événement le 

plus marquant est la tempête survenue en décembre 2010. À cela s’ajoutent deux autres 

tempêtes, celle de l’automne 2015 et celle de l’hiver 2016. Les dégâts les plus importants de 

la tempête de 2010 furent provoqués par les inondations et les projections de débris, qui 

étaient associées à des marées exceptionnellement hautes le long de la côte. Ces événements 

ont entraîné des dommages aux infrastructures et les communautés côtières ont été très 

touchées. Il y a même eu des craintes pour des gens qui habitaient un peu plus loin de la côte, 

notamment dans la partie Est de Rimouski. Voici comment deux des répondants ont décrit la 

tempête de 2010 : « C’est ça, pis qui a entraîné les relocalisations. Pis nous voilà encore là 

13 ans plus tard là, il y a eu des impacts de cette tempête-là là, comme des maisons et des 

habitations qui vont être déménagées, qui vont être relocalisées ». (Répondant 4) Le 

deuxième répondant mentionne : 

Oui, il y a quelque chose de flagrant, j’ajoute, je peux vous envoyer un, une copie 
en fin de compte de cette carte-là. Parce qu’en 2010, quand il y a eu de grandes 
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marées en 2010, le 6 décembre 2010, on a comme, après la grande marée on a 
mesuré où est-ce que l’eau avait monté. En réalité l’eau était montée [jus…], il y 
avait comme un petit lac dans le champ et l’eau était montée jusque-là. Pis à l’autre 
bout, il y a, l’eau a monté aussi. (Répondant 1) 

4.1.3  Nature des risques 

 La nature des risques pour le tourisme côtier a été décrite de différentes façons. Les 

acteurs gouvernementaux ont expliqué que par rapport à l’ampleur des ondes de tempête, de 

l’érosion et de la submersion côtière, les infrastructures et les installations ne sont pas à l’abri. 

De plus, les activités récréatives et économiques du littoral ainsi que la sécurité publique sont 

menacées. Ils parlent aussi de la prolifération des espèces nuisibles, notamment le 

myriophylle à épis et la moule zébrée, qui va affecter directement les activités récréatives 

nautiques.  

Cependant, malgré les différents risques perçus, les organismes publics croient en la 

capacité réactive et en la proactivité des parties prenantes du tourisme. Ils expriment que le 

secteur public, à travers différents ministères, intègre les changements climatiques dans leurs 

divers projets. En fait, le gouvernement s’intéresse aux études liées aux phénomènes 

climatiques. Il finance des projets d’adaptation, des programmes de recherches scientifiques 

et se sert des résultats des études pour prendre des décisions. Ils relatent, entre autres, que 

leur optimisme vis-à-vis de la situation réside aussi dans la façon dont les acteurs touristiques 

réfléchissent sur les problèmes et surtout sur les techniques d’adaptation, afin de pérenniser 

leurs activités. Un répondant a mentionné que : 

En fait, ce qui se passe en ce moment, c’est que l’ensemble des acteurs touristiques 
cherche des solutions pour adapter l’activité touristique à un climat changeant. 
Donc, on ne prend pas pour acquis que l’activité va disparaître, mais si on veut 
continuer à maintenir l’activité touristique dans une région, dans un secteur on doit 
par exemple prendre des mesures d’adaptation qui pourraient par exemple 
diversifier l’offre. Ce n’est pas avoir une vision pessimiste de la pérennité des 
activités touristiques, mais plutôt de se dire, on va devoir composer avec le climat 
qui change et les impacts qu’on voit constamment là autant au printemps, à l’été, à 
l’automne et à l’hiver. (Répondant 6) 
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Les membres des entreprises soulignent qu’avec l’amplitude des grandes marées, des 

vagues et de la côte qui recule un peu plus chaque année, il existe des risques de diminution 

de la durée de vie des infrastructures et des dépenses répétées pour la rénovation. En général, 

ce groupe considère que les conditions météorologiques changeantes risquent d’agir en 

cascade sur toutes les activités qui se développent sur le littoral. En effet, il y a des risques 

de perte de biens et d’immeubles situés sur la côte, de perte de plages naturelles, de 

modification du paysage côtier et d’une réduction des activités qui se réalisent sur les 

littoraux. Un répondant a affirmé que les entreprises touristiques, les hébergements et les 

personnes qui habitent sur le littoral sont les premiers concernés par les enjeux des 

changements climatiques en zone côtière. Par conséquent, une passivité de leur part peut 

entraîner une perte complète pour la destination.  

Les organismes de promotion touristique expliquent que les phénomènes de 

submersion marine, d’érosion côtière et d’agitation de vagues peuvent devenir plus 

importants. D’ailleurs, les experts ont constaté une réduction des couverts de glace, qui 

normalement jouent un rôle de tampon pour les vagues et les marées qui agissent sur la côte. 

Selon ce groupe, les activités et les éléments de l’environnement côtier, notamment le 

paysage, les activités récréatives et commerciales, les biens et les résidents, sont très à risque.  

Ah ben oui c’est sûr, les changements climatiques font en sorte que le niveau de la 
mer va toujours augmenter, il va y avoir plus d’agitation de vagues, en tout cas en 
période hivernale il n’y aura pas de couverts de glace.  Les couverts de glace qui 
font, tamponner un peu les vagues. Là si on enlève les couverts de glace, les vagues 
peuvent vraiment se disperser, donc heu, c’est sûr que ça va juste en empirer, le 
niveau de la mer va continuer à monter. Donc il faut faire vraiment les projections, 
comme je vous ai dit au tout début. (Répondant 5)  

Selon un répondant, l’intensification des phénomènes météorologiques au niveau de la 

côte peut amener beaucoup plus de résidents à se déloger, comme cela s’est produit à Sainte-

Flavie et à Sainte-Luce, qui sont des territoires voisins de la MRC de Rimouski-Neigette. De 

plus, étant donné que les résidents côtiers sont anxieux par rapport à ces phénomènes, cela 

peut entraîner des troubles psychologiques plus importants au fil du temps. Ainsi, ces 

conditions changeantes demandent beaucoup de prévisions étant donné que les aléas peuvent 
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entraîner des dégâts économiques, sanitaires et sociaux importants, voire touchés des réseaux 

routiers. 

C’est sûr que les changements climatiques vont venir jusqu’à changer le paysage 
côtier des petites municipalités, puis je pense que ça prend en compte le 
gouvernement puis des prévisions à long terme là, parce que c’est sûr que les 
infrastructures là, qu’on appelle des structures douces là comme les recharges de 
plage, ce sont des techniques de protection qui sont mobiles, les vagues vont 
remanier les sédiments puis on va avoir moins d’impacts négatifs contrairement aux 
enrochements là qui vont faire la réflexion des vagues qui vont diminuer, faire 
disparaitre les plages naturelles. Bref, ce sont les systèmes de recharge de plage qui 
sont faits pour une vingtaine d’années, mais après qu’est-ce qu’on fait dans 20 ans, 
50 ans là? C’est difficile à, c’est difficile pour les gouvernements en place d’avoir 
cette vision-là à long terme, pis même pour les citoyens côtiers qu’on va demander 
de relocaliser. (Répondant 4) 

Entre autres, un répondant a rapporté que les changements climatiques peuvent 

entraîner une augmentation des précipitations. Des particules en suspension arrachées par les 

grosses pluies et transportées par les rivières vont aller se sédimenter dans les ports et les 

marinas. Lorsque le taux de sédimentation devient important, il peut affecter des activités 

récréatives, notamment la circulation des petits bateaux voiliers dans les marinas. C’est une 

situation qui est d’actualité à la marina de Rivière-du-Loup, une MRC voisine de Rimouski-

Neigette. 

On s’attend qu’il y ait de plus en plus de grosses pluies, de pluies plus abondantes, 
le régime des pluies va changer, le régime hydrologique hydrique. Donc, ce que ça 
fait, c’est qu’il y a plus d’érosion au niveau des rivières. Les rivières transportent 
plus de matières en suspension qui vont aller se sédimenter à un moment donné 
quelque part dans le fleuve. Et ce, à l’intérieur des ports, à l’intérieur des marinas, 
quand il y a des matières en suspension dans l’eau. Vous savez, l’eau arrive là avec 
les grandes marées, l’eau bouge tout le temps avec les vagues aussi. Elles arrivent 
dans les marinas, dans les ports, les matières en suspension se sédimentent, et quand 
il y a moins de vagues, il y a moins d’agitation dans le fond. Ce que ça va faire, c’est 
que c’est possible que le taux de sédimentation augmente à l’intérieur des ports et 
des marinas, heu, et qu’il y ait besoin de plus de dragage dans le futur. Donc, ce qui 
peut occasionner l’augmentation des coûts. Et pour ce qui est des marinas en côte, 
pour ce qui est récréatif, au niveau des voiliers des petits bateaux et tout ça, ça se 
pourrait qu’ils deviennent de plus en plus chers. 
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4.2 STRATÉGIES D’ADAPTATION DES PARTIES PRENANTES DU TOURISME CÔTIER  

Les stratégies d’adaptation employées par les acteurs de l’industrie sont présentées en 

cinq points distincts. Ceux-ci sont les adaptations actuelles, les capacités d’adaptation, les 

plans d’adaptation, les moyens de communication utilisés et les collaborations ou 

concertations qui existent dans le tourisme côtier à la MRC de Rimouski-Neigette.  

4.2.1  Mécanismes actuels d’adaptation des parties prenantes  

Les paragraphes qui suivent exposent les résultats relatifs aux mécanismes d’adaptation 

des parties prenantes, soit les organismes publics, les entreprises et les organismes de 

promotion touristique. 

Plusieurs organismes publics, tant au niveau fédéral que provincial, sont impliqués de 

manière directe ou indirecte dans des actions qui facilitent l’adaptation du tourisme côtier 

aux changements climatiques. Le ministère du Tourisme, le ministère de l’Environnement, 

de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, le ministère de la 

Culture et des Communications, le ministère de la Sécurité publique, le ministère des Pêches 

et Océans Canada, la MRC de Rimouski-Neigette sont tous des organismes publics qui ont 

été cités lors des entrevues. Selon les répondants du secteur public, le gouvernement 

intervient directement dans le secteur du tourisme en soutenant financièrement des projets 

ainsi que le fonctionnement du consortium Ouranos, qui est un organisme à but non lucratif.  

En fait, cet organisme a été mandaté dans le cadre du plan d’action pour un tourisme durable 

mis en place par le ministère du Tourisme. Ce programme « Soutenir l'adaptation aux 

changements climatiques dans le secteur touristique du Québec » vise à encourager les 

acteurs de l’industrie touristique à s’adapter et à atténuer les impacts climatiques. Ces acteurs, 

accompagnés par des experts lors d’un atelier, sont informés des risques, des opportunités et 

des solutions innovantes.  
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À travers d’autres institutions publiques citées précédemment, le gouvernement 

intervient aussi indirectement par l’appui financier qu’il apporte à certains organismes à but 

non lucratif et institutions de recherche scientifique, qui travaillent sur des projets de 

protection des zones côtières. Certaines entreprises privées sont aussi aidées par des 

organismes publics dans leur projet de lutte contre les conséquences des phénomènes 

climatiques. En somme, les répondants du secteur public se sont accordés sur le fait que pour 

se conformer aux conditions climatiques, le gouvernement se laisse guider par les résultats 

des experts scientifiques dans son processus décisionnel pour améliorer les lois et les 

principes réglementaires, la construction des infrastructures adaptées et les schémas 

d’aménagement en fonction des municipalités.   

En second lieu, les entreprises touristiques enquêtées affirment que l’ampleur des 

risques liés aux changements climatiques exige une adaptation, sinon la région ne sera plus 

une destination touristique. En fait, l’adaptation des entreprises repose surtout dans la mise 

en place de structures pour se protéger contre l’érosion côtière, les ondes de tempête, les 

vagues et les grandes marées. Les responsables d’entreprises ont expliqué combien il est 

coûteux et difficile de rénover ou de déplacer certaines infrastructures qui sont sur le littoral. 

C’est pourquoi la plupart des nouvelles infrastructures sont construites en considérant les 

effets des changements climatiques sur le littoral. 

En se basant sur les structures de protection, l’enrochement est fait par les entreprises. 

Au niveau des places où l’érosion, l’agitation des vagues et où les grandes marées sont 

importantes, leurs biens et matériels mobiles reculent constamment ou sont carrément 

déplacés. Les entreprises innovent aussi dans leurs techniques de construction 

d’infrastructures en les rendant plus aptes à faire face aux conditions changeantes.  

Enfin, en ce qui concerne les organismes de promotion touristique à but non lucratif, 

de développement ou d’innovation, ils sont tous impliqués dans les actions d’adaptation aux 

changements climatiques. Certains d’entre eux sont des acteurs clés du secteur. Par exemple, 

les organismes de promotion touristique, notamment Québec maritime et Tourisme Bas-

Saint-Laurent, sont deux organismes qui ont été mentionnés lors des échanges. En fait, ils 
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soutiennent les entreprises de différentes façons. Ils interviennent dans le marketing des 

destinations et apportent aussi un soutien financier aux entreprises dans leurs projets 

d’adaptation. Un représentant d’une entreprise a relaté : 

Il y a des échanges de communication en tout cas en termes de marketing ou 
promotion, on a évidemment, tu sais, c’est un réseau tissé serré heu, que ce soit des 
institutions comme le Québec maritime, Tourisme Bas-Saint-Laurent, on est sur la 
table de, j’ai oublié son nom, heu, table de concertation muséale, heu de la culture 
Bas-Saint-Laurent, donc on fait partie de ces tables-là qui permettent justement bah, 
de développer des conversations et de s’entraider entre guillemets. (Répondant 2)  

Néanmoins, la plupart des organismes précités ne ciblent pas nécessairement le 

tourisme côtier, mais indirectement ils agissent toujours au bénéfice du secteur. C’est le cas 

par exemple des organismes qui travaillent sur des projets de développement de la zone 

côtière ou qui participent à la protection et la restauration des habitats. Ces organismes 

interviennent, entre autres, dans les recharges de plages, la plantation des arbustes (les 

boutures de saule), les herbiers aquatiques (les herbiers de zostères marines, les herbiers de 

spartine alterniflore et les élymes des sables). De plus, ils font de la sensibilisation en 

vulgarisant des connaissances sur les enjeux climatiques à partir des réseaux sociaux, des 

médias et sur leur site Web, afin de rendre les informations le plus accessibles que possible. 

Ils participent aussi aux études se portant sur les projections climatiques et suggèrent des 

techniques d’adaptation en fonction des réalités des territoires. 

4.2.2  Ressources et leviers pour l’adaptation des acteurs  

L’aptitude des acteurs touristiques (gouvernement, entreprises et organismes de 

promotion touristique) à réduire la vulnérabilité et les risques aux phénomènes climatiques 

côtiers est guidée notamment par la recherche scientifique et par des facteurs financiers. En 

effet, plusieurs institutions participent à la recherche et la vulgarisation des connaissances 

sur les risques climatiques côtiers et les moyens d’adaptation. L’Université du Québec à 

Rimouski, l’Université Laval, les experts scientifiques d’Ouranos sont autant d’acteurs cités 

par les répondants. Durant les entrevues, quasiment tous les acteurs ont été en mesure de citer 
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quelques impacts de changements climatiques observés et certaines prévisions selon la 

littérature scientifique. Ils ont même admis l’importance des données scientifiques dans leurs 

stratégies d’adaptation. Voici comment un répondant du secteur public a décrit le savoir-faire 

des acteurs dans les actions d’adaptation : 

C’est sûr que là présentement c’est ceux qui ont l’expertise par rapport à la partie 
côtière, c’est beaucoup plus à l’Université du Québec à Rimouski. Par exemple, 
dans notre projet de cartographie des zones à risque de submersion côtière la dans 
notre MRC, ben on a fait affaire avec, comme délégué, pas le délégué, on a mandaté 
en fait l’Université du Québec à Rimouski pour aller acquérir ces données-là, pis 
heu faire la partie terrain-là, pour aller, c’est tout ça. Heu, mais sur notre heu, par 
exemple c’est le comité qui heu, qui gère ce projet-là, malgré que ce soit nous qui 
mandatons, par exemple l’Université, on a un comité sur un projet, je dirais vraiment 
multidisciplinaire de là vient la force aussi des intervenants. (Répondant 3) 

La capacité d’adaptation du système touristique côtier réside aussi dans le support 

financier que les partenaires privés et publics apportent directement ou indirectement au 

secteur. Selon les acteurs, la majorité des financements liés au programme de protection des 

zones côtières ou de développement du secteur touristique consiste en des programmes d’aide 

gouvernementale couvrant de 70 à 80 % des coûts et des partenaires privés. Parmi ces 

partenaires financiers, il y a, entre autres, le ministère de la Culture et des Communications, 

le ministère du Tourisme, le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs, le ministère des Transports, le ministère 

de la Sécurité publique, le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, Pêches et 

Océans Canada, la MRC de Rimouski-Neigette, la Société des établissements de plein air du 

Québec et la Société de promotion économique de Rimouski. Ces partenaires publics ou 

privés soutiennent la recherche scientifique, la sensibilisation ou la divulgation des 

connaissances aux acteurs clés, la protection des zones côtières, la restauration des habitats 

côtiers et aquatiques, la promotion du tourisme et les projets de certaines entreprises qui se 

trouvent sur la côte.  



52 

 

 

4.2.3  Mesures d’adaptation planifiées pour le tourisme côtier 

Le tourisme côtier, l’environnement et le climat sont trois éléments interreliés. Alors 

que le climat évolue et affecte la qualité environnementale, les parties prenantes du tourisme 

sont aussi amenées à s’adapter et même à avoir des projets pour se conformer aux prévisions 

climatiques. Les échanges avec les acteurs touristiques montrent qu’ils sont déjà préoccupés 

par les impacts que les changements peuvent avoir sur l’avenir de l’industrie. Ainsi, bien 

qu’ils développent présentement des techniques pour s’adapter, ils ont aussi des projets 

d’adaptation un peu plus poussés. 

Les projets d’adaptation partagés étaient différents d’un acteur à un autre. Dans le 

secteur public, plusieurs ministères se joignent à des réflexions sur les impacts climatiques. 

Par exemple, le ministère de la Santé et des Services sociaux élabore un projet de recherche 

pour comprendre les impacts de ces changements sur la santé des populations les plus 

vulnérables, notamment celles qui habitent en zone côtière, par rapport aux enjeux d’anxiété 

et de stress. Également, le ministère du Tourisme s’engage dans un plan d’action de cinq ans 

(2020-2025) avec le consortium Ouranos pour soutenir le secteur touristique. Ce programme 

a pour but de développer les compétences des parties prenantes de sorte qu’elles puissent 

mieux comprendre les enjeux climatiques et s’adapter adéquatement. Un représentant du 

secteur public a exprimé : 

Bah oui, nous dans le cadre du mandat on va développer de nouvelles connaissances 
scientifiques pour appuyer les activités touristiques dans l’élaboration de documents 
stratégiques ou même appuyer certains projets. Heu, parce que ça leur prend 
vraiment des informations concrètes là, justement sur les impacts, la vulnérabilité. 
(Répondants 6) 

Les plans d’adaptation des entreprises sont plus accentués sur les nouvelles techniques 

de construction des infrastructures, permettant de faire face à l’érosion côtière et aux 

différentes ondes de tempête qui sont susceptibles de frapper la côte. Les organismes à but 

non lucratif, quant à eux, veulent étendre leurs rayons d’action dans des projets de 

restauration des habitats côtiers, de protection de la côte et de sensibilisation des gens qui 
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partagent le littoral. En fait, ces organismes font la promotion du développement durable des 

zones côtières du fleuve Saint-Laurent et mettent aussi en exergue le potentiel récréatif du 

fleuve. Par exemple, un répondant a expliqué l’implication de ces organismes dans un projet 

de développement de la route bleue. Ce projet, déjà réalisé dans quelques villes au Québec, 

est une activité nautique qui consiste à utiliser des embarcations non motorisées à faible tirant 

d’eau pour circuler sur le fleuve ou sur d’autres cours d’eau.  

4.2.4  Stratégie communicationnelle des parties prenantes  

Selon les répondants, la communication des risques climatiques et des techniques 

d’adaptation est d’un intérêt croissant et constitue le défi des scientifiques. Ils affirment que 

ce sont des chercheurs notamment d’Ouranos, de l’Université du Québec à Rimouski et de 

l’Université Laval qui transmettent les informations sur les risques climatiques. 

Généralement, ces informations sont transmises en premier aux organismes bailleurs de 

fonds. La plupart de ces organismes sont des gestionnaires ou des décideurs qui à leur tour 

vont vulgariser les messages clés au grand public. Toutefois, pour certains acteurs faisant 

partie du grand public, la communication sur les risques ne signifie pas de les mettre au 

courant ou de les avertir, il s’agit plutôt d’une sensibilisation, d’une conscientisation afin de 

les amener à avoir un comportement responsable.  

Les résidents permanents de la côte ont une vision plutôt globale de la réalité 
puisqu’ils perçoivent à longueur d’année le fleuve Saint-Laurent, à plusieurs 
reprises ils ont été victimes des phénomènes météorologiques qui frappent le littoral 
(Répondant 4).  

Les personnes interrogées expliquent qu’en général le partage d’information sur les 

risques climatiques et les techniques d’adaptation se fait lors de rencontres avec les 

associations touristiques ou autres parties prenantes. Cependant, les répondants relatent que 

ces parties prenantes sont ordinairement des personnes déjà convaincues, même pro-

environnementales, et que les gens moins bien informés sont plus difficiles à joindre. C’est 

pour cette raison qu’Internet est devenu un canal d’information très prisé. En fait, les 
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gestionnaires utilisent, par exemple, les médias sociaux pour rejoindre un public plus large. 

De plus, ils présentent sur leur site Web la cartographie des risques pour différentes zones et 

des techniques d’adaptation appropriées. 

Par ailleurs, les répondants, notamment les responsables d’entreprises, ont souligné 

qu’il existe un manque de communication entre les acteurs touristiques et entre les parties 

prenantes d’une manière générale. Ils expriment que des rencontres se font 

occasionnellement. De plus, lorsqu’ils ont la chance de se rencontrer, les points discutés ne 

sont pas toujours tournés vers une adaptation touristique favorable face aux enjeux 

climatiques locaux.  Voici ce qu’un responsable d’entreprise a relaté :  

Parce que je me rends compte à chaque fois que je, que je vois des, des colloques, 
ces choses-là, je suis allé dans un colloque l’automne passé, après ça il avait eu un 
trois ans avant, à chaque fois je dis, on dirait que vous ne tenez pas compte des 
changements climatiques? À chaque fois c’est toujours des bateaux de croisières, 
beaucoup plus de bateaux de croisières, l’hiver à motoneige. Tu sais, c’est comme 
s’ils ne tiennent pas compte de, du changement climatique, du tourisme futur en 
fonction des changements climatiques. Il faut peut-être penser qu’à un moment 
donné que la motoneige il va peut-être en voir moins là. (Répondant 1) 

4.2.5  Réseaux du secteur du tourisme 

Le fait que les changements climatiques agissent sur des systèmes sociaux et 

écologiques, des collaborations entre plusieurs types d’acteurs sont nécessaires en vue de 

donner des réponses adéquates aux perturbations. D’après les répondants, le réseautage des 

parties prenantes se fait de différentes façons. Par exemple, certains acteurs font partie de 

l’association touristique du Bas-Saint-Laurent, qui est l’une des 22 associations touristiques 

régionales qui existent au Québec. Les acteurs, notamment les entreprises, développent aussi 

des partenariats avec des institutions publiques et privées ainsi qu’avec des scientifiques. Ces 

partenariats peuvent inclure le financement de certains projets, le marketing de la destination 

et le partage d’information sur les risques et les moyens d’adaptation aux changements 

climatiques. Les principaux partenaires sont des ministères, des municipalités, des 
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associations touristiques régionales et sectorielles, des organismes, dont le tourisme Bas-

Saint-Laurent, la culture Bas-Saint-Laurent et le Québec maritime. 

 D’autres collaborations bénéfiques pour le tourisme côtier existent également. Il s’agit 

notamment de celles entre le gouvernement et des organismes scientifiques et entre des 

organismes à but non lucratif et des organismes scientifiques. La relation des institutions 

scientifiques, des organismes gouvernementaux et à but non lucratif se fait ordinairement 

dans une logique de recherche d’information pour comprendre les risques, estimer des 

mesures d’adaptation par différentes actions qui peuvent être soit de niveau réglementaire, 

et/ou dans les schémas d’aménagement. Des partenariats, toujours dans l’intérêt de 

promouvoir le Saint-Laurent et de protection de la côte, existent aussi entre le gouvernement 

et les organismes à but non lucratif. En réalité, ces partenariats sont plus dans une logique 

d’action. Par exemple, le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques, de la Faune et des Parcs collabore avec des organismes à but non lucratif dans 

des activités de protection ou de restauration de zones côtières, qui ont subi des dommages 

en raison de phénomènes météorologiques. Ce ministère a même mis sur pied une table de 

concertation avec l’appui du comité Zone d’intervention prioritaire du Sud-de-l’Estuaire en 

vue de rassembler un plus grand nombre d’acteurs pour des réflexions sur les enjeux du Saint-

Laurent, ou plus généralement, sur le développement durable.   

En dépit des différents partenariats au sein de l’industrie touristique, les répondants ont 

exprimé les défis et les besoins d’une collaboration effective. Ils ont avancé plusieurs raisons 

qui expliquent les défaillances. Par exemple, les répondants ont évoqué que les décisions 

d’adaptation des acteurs qui côtoient le littoral ne sont pas prises de façon collective. Ces 

conduites portent les acteurs à mal s’adapter ou à poser des actions qui aggravent le 

phénomène d’érosion côtière et entraînent des répercussions négatives sur leurs voisins et sur 

l’écosystème.  

On l’a vu par le passé, chacun faisait son petit enrochement vis-à-vis de chez lui, 
finalement ça avait des effets sur les voisins, les fameux effets de boues […]. C’est-
à-dire quelqu’un fait un enrochement devant sa petite propriété, ce que ça va avoir 
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comme conséquence, ce sera d’accentuer l’érosion pour les terrains qui sont sur le 
côté. (Répondants 5) 

Selon les personnes interrogées, le volet des changements climatiques n’est pas 

toujours bien traité, surtout au niveau des enjeux qui touchent le Saint-Laurent et qui mettent 

en exergue un portrait réel de la situation. Un représentant d’organisme à but non lucratif a 

exprimé : 

Mais en fait, il y a des volets, des aspects, des enjeux sur le Saint-Laurent qu’on ne 
traite pas aussi bien qu’on voulait, l’aspect des changements climatiques prend une 
part importante. Comme je vous ai dit que ça vient avec les demandes des 
municipalités, des ministères, fait que ça fait peut-être qu’on oublie certains enjeux, 
certains aspects, sur les enjeux qui touchent le Saint-Laurent. Fait que je pense que 
oui il peut toujours avoir une amélioration. Là le but c’est de faire un plan d’action, 
qu’on dresse un portrait le plus réel de ce qu’est la situation en ce moment. 
(Répondant 4) 

Entre autres, ils ont souligné que les besoins des parties prenantes ne sont pas les 

mêmes, bien qu’elles subissent toutes les conséquences des phénomènes météorologiques. 

En réalité, les résidents, les entreprises touristiques, les ports commerciaux et autres acteurs 

ou secteurs d’activités qui sont sur le littoral font face à des situations différentes.  

Donc je vous dirais que nos besoins ne sont pas nécessairement les mêmes que les 
autres acteurs qui vont avoir des infrastructures côtières seulement. Heu, les enjeux 
ne sont pas nécessairement les mêmes non plus. L’érosion côtière, je vous dirais que 
c’est minime par rapport à ce qu’on doit prendre en compte. Au niveau des 
changements climatiques, heu parce que nous c’est vraiment le rehaussement de la 
mer, le franchissement des vagues, l’agitation des vagues c’est vraiment le plus gros 
pour nous. (Répondant 5) 

En somme, les répondants ont estimé qu’une concertation effective et efficace est 

importante, qu’elle soit entre les entreprises, les résidents permanents de la côte, les 

organismes publics, privés, à but non lucratif et les scientifiques. En effet, des actions 

d’adaptation complémentaires, et même en synergie, en intégrant les nouvelles données 

climatiques dans les décisions et les pratiques actuelles sont nécessaires pour le tourisme et 

l’environnement côtier. 
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4.3 RÉSILIENCE DES PARTIES PRENANTES DU TOURISME CÔTIER  

La résilience des parties prenantes a été traitée au regard de leur apprentissage par 

rapport aux phénomènes météorologiques survenus au cours de ces 10 dernières années. Ce 

thème a amené beaucoup de réflexion pour les personnes interrogées. Les réponses ont été 

pratiquement similaires, car dans l’ensemble ils ont tous rapporté que le système touristique 

est fragilisé par les variations climatiques. Cependant, chaque groupe avait sa façon de 

décrire ce qu’il a compris des événements climatiques et de leurs impacts en zone côtière, 

ainsi que des leçons apprises durant les dernières années.   

Les organismes publics ont évoqué deux types de constat. D’un côté, ils racontent 

qu’ils approuvent la nécessité de bien comprendre les variations climatiques, car des 

opportunités peuvent émerger de ces phénomènes. Par exemple, un répondant de ce groupe 

a expliqué qu’il fait désormais beau jusqu’au mois d’octobre, alors que la fin de l’été marque 

habituellement la fin de la période touristique. Par conséquent, il existe une opportunité de 

création de nouveaux marchés pour le tourisme, qui peut être bénéfique pour l’industrie 

touristique.   

D’un autre côté, ils relatent qu’il faut être prudent avec les opportunités qui se 

présentent. Bien que les changements climatiques semblent être bénéfiques sur quelques 

points, lorsque les événements passés (dommages des infrastructures côtières, vulnérabilité 

de toute la partie de la route verte et de la piste cyclable, l’insécurité pour les résidents et les 

personnes qui sont de passage et aussi une modification du paysage côtier qui touche 

directement le tourisme) et les projections sont considérés, les termes bénéfice et opportunité 

doivent être utilisés avec beaucoup de précaution. En effet, à proprement parler, ce ne sont 

pas nécessairement des opportunités en lien avec les changements climatiques. Un 

responsable du secteur public a déclaré : 

Il ne peut pas être tout le temps positif que négatif dans certains cas-là, c’est rare 
qu’on parle d’effets positifs des changements climatiques, mais tu sais parfois heu 
souvent c’est amené d’un côté négatif qui est vrai aussi en bonne partie, mais, tout 
dépend des ratios par exemple, les précipitations changent, les ratios de température 
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ont changé, heu, les vents, les vagues, les marées tout ça. Tu sais quand on parle de 
tourisme plus, j’imagine en mer ou en, bref il faut comme ajuster les activités qu’on 
va faire.  (Répondants 6) 

Les membres des entreprises ont expliqué qu’ils comprennent maintenant que de 

grosses tempêtes peuvent survenir au niveau de la côte et qu’ils peuvent en être victimes à 

n’importe quel moment. Il est donc important de numériser les archives dans les installations. 

Voici ce qu’un responsable d’entreprise a exprimé : 

Tu sais, on n’aurait pas imaginé d’être touché par une grosse tempête là-dedans. On 
sait maintenant que c’est certain que le numérique aide beaucoup aussi. Heu, dans 
le sens que les archives changent et que le numérique nous aide aussi à sauvegarder 
ça, ou de quoique ce soit sur nos installations (Répondant 2) 

Ils ont ajouté qu’il faut vraiment se projeter dans le futur, parce qu’avec les multiples 

manifestations climatiques, telles que l’augmentation de la température, certaines régions 

peuvent devenir désagréables pour les touristes l’été. Alors que dans certaines régions à 

température plus basse, comme la Gaspésie et la MRC de Rimouski-Neigette, les conditions 

peuvent devenir normales. Il y a donc une opportunité d’accueillir les touristes qui fuient les 

zones à température élevée dans les années qui viennent. Par conséquent, il faut se préparer 

et mettre en place des stratégies opérationnelles par rapport aux enjeux environnementaux. 

En effet, la résilience face aux vulnérabilités va dépendre des techniques d’adaptation mises 

en place. 

Les gens de Montréal disaient on va plus en Gaspésie c’est trop froid l’été. Mais 
maintenant, puisque ça va aller avec des coups de chaleur, les gens vont dire, on va 
aller en Gaspésie c’est plus froid l’été. Autrement dit le froid va faire que les gens 
vont venir plus ici, ok. Peut-être pas cette année à date là, mais il y a eu des années 
que dans 3, 4, 5 ans, il y a des gens qui arrivaient dehors, de Gatineau, ils arrivaient 
de Montréal là et disaient r’garde : on est plus capable de sortir dehors chez nous. 
Ils étaient bien ici parce qu’il faisait plus frais. (Répondant 1) 

Les organismes de promotion touristique expriment que les conditions climatiques 

évoluent. Donc, les gestionnaires et les responsables gouvernementaux doivent faire des 

prévisions. Un répondant a relaté qu’il comprend l’importance de la conscientisation des 

parties prenantes face aux risques côtiers. Bien que leur compréhension des risques puisse 
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être source de stress, cela a néanmoins un impact positif sur la manière dont la gestion des 

dangers et des incertitudes est abordée. Il perçoit que les usagers de la côte mettent en place 

des structures de protection plus favorables par rapport aux années précédentes. De plus, les 

organismes publics ou privés deviennent plus motivés à appuyer les programmes, les études 

ou les projets reliés aux phénomènes climatiques. Ils intègrent aussi le climat dans diverses 

politiques d’action. 

Je perçois que les mentalités ont changé depuis une dizaine d’années-là. Heu disons 
qu’en 2010 lorsqu’il y a eu la tempête là, une tempête importante, disons qu’en 
décembre on était encore dans une optique de protection, d’enrochement, de 
structures rigides là en termes de protection. Là on recourt à un autre, les mentalités 
ont changé, les gens qui habitent sur la côte sont en majorité mieux informés là des 
changements climatiques, pis des impacts qu’ils peuvent avoir là. Les gens qui 
habitent sur le bord de la côte sont un petit peu plus conscients de dire là bah, que 
c’est un privilège d’être là, pis j’en profite le temps que je peux, mais heu il y a 
encore du travail à faire, heu ce n’est pas tout fini. Fait que c’est un des constats 
qu’on a fait au cours des dernières années. (Répondant 4)  

4.4 SYNTHÈSE DES RÉSULTATS 

Les parties prenantes interrogées affirment que les conditions météorologiques ont 

changé. Ces changements amènent des enjeux environnementaux pour l’industrie du 

tourisme. D’un côté, avec les augmentations de la température, il peut y avoir des 

opportunités pour la région de créer de nouveaux marchés et d’accueillir plus de touristes. 

D’un autre côté, les répercussions des changements climatiques mettent à risque le système 

touristique. Ils entraînent des dommages aux installations, une modification du paysage 

côtier, une perturbation des habitats côtiers, une perte de plages, une perte d’attraits, 

fragilisent les activités récréatives et commerciales et impactent la santé et la sécurité des 

usagers. Ainsi, par rapport au vécu des parties prenantes, leur compréhension des 

phénomènes climatiques et les prévisions des experts, elles estiment que seule leur 

proactivité, la mise en place de stratégies d’adaptation efficaces à long terme peuvent 

permettre de garder la résilience du tourisme côtier.  
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Pour remédier à la situation, les parties prenantes ont mis en place des mécanismes 

d’adaptation. Au sein de l’industrie, la plupart des acteurs sont informés des risques 

climatiques et différents partenariats sont développés entre ces acteurs. Le secteur public 

finance des programmes et des projets d’action et de recherche. En fait, il travaille avec 

plusieurs institutions scientifiques pour bien comprendre les phénomènes climatiques et 

prendre des mesures adéquates. Le ministère du Tourisme via un projet de cinq ans engage 

une cellule de l’Ouranos pour accompagner des associations touristiques dans le 

développement de techniques d’adaptation. Le secteur public se joint aussi aux organismes 

à but non lucratif sur des projets de protection, de restauration des habitats côtiers et de 

sensibilisation du public concernant les enjeux climatiques. Quant à eux, les membres des 

entreprises mettent en place des structures de protection contre l’érosion côtière. Par ailleurs, 

dans certains endroits plus menacés, ils déplacent leurs biens. Entre autres, ils innovent ou 

conçoivent des installations qui répondent à la réalité du fleuve Saint-Laurent. Les entreprises 

sont soutenues par des organismes de promotion touristique, des scientifiques et des 

institutions publiques ou privées dans certains projets d’adaptation et dans le marketing de 

leur entreprise. 

Cependant, bien que les acteurs aient montré leur engagement à s’adapter aux 

perturbations climatiques, la plupart d’entre eux sont aussi perplexes par rapport au manque 

de concertation et de communication qui existe entre eux. Ces attitudes leur portent à faire 

certaines fois des choix d’adaptation, notamment des adaptations individuelles et des 

constructions de structures rigides non adaptées (favorisant l’érosion et l’exposition à 

l’inondation pour le reste de la communauté), qui sont défavorables pour le tourisme et 

l’environnement côtier. 

Le tableau 3 présente l’ensemble des thèmes et sous-thèmes couverts lors des entrevues 

semi-dirigées. Il expose les éléments clés retenus du chapitre 4. 
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Tableau 3. Synthèse des thématiques abordées 

Thèmes  Sous-thèmes Éléments abordés 
Perception des 
parties prenantes 
des risques 
climatiques dans 
le tourisme côtier 

Description des 
impacts connus 

Récurrence et ampleur des vagues et marées ; 
Ondes de tempête, érosion côtière, submersion 
marine ; 
Perte de plages naturelles, pertes d’attraits ; 
Dommages sur les infrastructures ; 
Coûts de reconstruction ; 
Nouvelles espèces marines capturées et 
présence d’espèces invasives ; 
Augmentation de la température et 
prolongation de la période estivale ; 
Impacts sur la santé mentale. 

Description 
d’événements 
particuliers 

Tempête de décembre 2010 ; 
Tempête de l’automne 2015 ; 
Tempête de l’hiver 2016. 

Perception des 
acteurs 
gouvernementaux 

Risques au niveau des individus, des 
infrastructures et des biens ; 
Proactivité des parties prenantes pour assurer la 
résilience. 

Perception des 
membres des 
entreprises  

Effets cascades des risques pour le secteur ; 
Entreprises et résidents les plus à risque 
(acteurs partageant la côte). 

Perception des 
organismes de 
promotion 
touristique 

Intensification des phénomènes avec de 
multiples impacts. 

Mécanismes 
d’adaptation 

Stratégies 
d’adaptation 

Données probantes et travaux de recherche ; 
Accompagnement des acteurs du secteur ;  
Innovations techniques (construction) ; 
Restauration naturelle des habitats côtiers ; 
Marketing. 

Ressources et 
leviers  

Accessibilités aux données probantes et 
scientifiques; 
Financement. 

Plan d’adaptation Intégration des facteurs climatiques dans 
plusieurs projets du gouvernement ; 
Partenariat entre le ministère du Tourisme et 
Ouranos pour soutenir le tourisme sur une 
période de cinq ans ; 
Innovations dans la conception des installations 
qui s’adaptent à la réalité du fleuve. 
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Thèmes  Sous-thèmes Éléments abordés 
Communication 
autour du risque 

Partage des résultats de recherche auprès des 
décideurs et gestionnaires; 
Vulgarisation des informations sous forme de 
sensibilisation auprès du public (via sites Web 
des organisations publiques privées et réseaux 
sociaux). 

Réseaux du secteur 
du tourisme 
 

Associations touristiques, partenariat entre 
scientifiques, organismes publics/privés, 
organismes de promotion touristique et à but 
non lucratif et les entreprises ; 
Besoin de concertation entre les acteurs. 

Résilience des 
parties prenantes 

Résilience par 
l’apprentissage au 
cours des 10 
dernières années 

Possibilité de création de nouveaux marchés et 
d’accueillir plus de visiteurs avec les 
augmentations de la température ; 
Biens et activités qui se développent sur le 
littoral sont à risque. Meilleur moyen de se 
protéger : adaptation.  
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CHAPITRE 5 

DISCUSSION   

Ce chapitre de discussion est divisé en cinq sections. Tout d’abord, un rappel de 

l’objectif et de la question de recherche est fait. Par la suite, les informations recueillies lors 

des entrevues sont interprétées en les comparant aux données scientifiques présentées au 

préalable lors de la recension des écrits. Puis, les apports théoriques et pratiques de cette 

étude sont révélés. Enfin, les limites de cette étude sont exposées et certaines pistes de 

recherches jugées pertinentes à l’évolution de la science sont présentées.  

5.1 RAPPEL DE L’OBJECTIF ET DE LA QUESTION DE RECHERCHE 

Le tourisme côtier a un poids économique et social important dans la MRC de 

Rimouski-Neigette. Cette destination est néanmoins soumise aux influences climatiques. 

L’objectif de ce mémoire était de comprendre comment les parties prenantes du tourisme 

côtier de la MRC de Rimouski-Neigette s’adaptent face aux enjeux climatiques. 

5.2 INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS  

Cette interprétation des résultats met en évidence la compréhension des parties 

prenantes du tourisme côtier des enjeux des changements climatiques et leur attitude vis-à-

vis ces changements. Les résultats sont interprétés en quatre sections. Dans la première 

section, la perception des parties prenantes sur les risques climatiques pour le tourisme côtier 

est élucidée. La deuxième section décrit l’organisation des parties prenantes pour s’adapter 

aux changements climatiques. La troisième et la quatrième section présentent successivement 

les mécanismes d’adaptation et de résilience des entreprises et l’engagement des acteurs 

gouvernementaux pour maintenir le tourisme côtier dans la MRC de Rimouski-Neigette. 
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5.2.1 Perceptions des parties prenantes des impacts des changements climatiques sur 
le tourisme côtier dans la MRC de Rimouski-Neigette 

La perception des parties prenantes face aux changements climatiques peut avoir 

beaucoup d’influence sur leur mode de gestion. Dans cette étude, les personnes interrogées 

considèrent que les événements météorologiques qui se déroulent au niveau de la côte 

agissent négativement sur l’environnement côtier. Ces modifications du climat sont jugées 

néfastes à cause de l’amplification de certains phénomènes, notamment l’érosion, la 

submersion côtière et les marées. D’après ces répondants, les phénomènes météorologiques 

causent des dommages aux installations et infrastructures, agissent sur les ressources 

naturelles, sur les activités économiques et récréatives, sur la santé mentale des résidents de 

la côte et entraînent même des délogements. Les points de vue des personnes interrogées sont 

cohérents avec les études antérieures de Quintin et al. (2013) et de Bernatchez et al. (2015), 

dont les résultats exposent les phénomènes climatiques qui se déroulent sur les littoraux du 

Bas-Saint-Laurent et de la MRC de Rimouski-Neigette et leurs impacts. Cependant, en 

faisant allusion aux grands événements qui se sont déroulés sur la côte, les exemples des 

personnes interrogées étaient plus tournés vers des MRC voisines, mais moins dans la MRC 

de Rimouski-Neigette. Cela porte à croire que cette MRC est probablement moins vulnérable 

que les autres. Effectivement, l’étude réalisée par Turgeon-Pelchat et al., (2023) a révélé que 

l’indice de vulnérabilité de la population aux changements climatiques dans la MRC de 

Rimouski-Neigette est moins élevé que les MRC voisines, telles que la Mitis et la Matanie.  

En faisant référence aux impacts des changements climatiques sur le tourisme côtier, 

les répondants s’accordent à dire que les phénomènes climatiques ont d’importantes 

répercussions sur l’activité du tourisme. D’après eux, le tourisme est victime des 

changements climatiques par les dommages auxquels sont soumises les installations et les 

infrastructures, les perturbations des écosystèmes, des attraits, du paysage côtier et d’autres 

éléments qui soutiennent l’industrie. Cette description de la situation est étayée par Adger 

(2000), qui affirme que l’industrie du tourisme est sensible à toutes perturbations qui 

surviennent dans l’environnement. La déduction des répondants rejoint aussi d’autres études 
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similaires menées par Scott et al. (2009) et Buckley (2011). D’après ces auteurs, les 

modifications qu’entraînent les changements climatiques ont des impacts directs et indirects 

sur le marché de l’offre et de la demande touristique. Car, l’affectation des éléments 

environnementaux empêche une destination d’offrir l’image voulue et peut entraîner une 

saison touristique désastreuse. Entre autres, elle impose des prises de décisions, des coûts de 

réparation et elle influe sur la motivation des clients à visiter la destination. Cependant, 

malgré les problèmes environnementaux côtiers, cela ne semble pas avoir d’effets négatifs 

sur le coût et la demande de location des maisons qui sont sur le littoral. Au contraire, les 

résultats montrent que le coût et le pourcentage des résidences côtières en location ont 

augmenté dans la MRC de Rimouski-Neigette et des territoires voisins. Cette information est 

en contradiction avec les études de Hamilton (2007), qui affirme que les changements 

climatiques réduisent la valeur foncière des propriétés. Cette différence de résultats peut 

s’expliquer de plusieurs façons. En fait, les littoraux sont des zones très attractives et, la 

plupart du temps, les visiteurs sont intéressés à y séjourner (Scott et al., 2012a). Ainsi, le 

niveau de la demande peut faire augmenter le prix de l’offre. Une autre raison qui peut 

expliquer cette situation est le coût des rénovations et de mises en place de structures de 

protection des logements. Ainsi, une augmentation d’investissement agit en augmentant le 

prix de l’offre. Également, il peut s’agir de l’ignorance des visiteurs sur les risques auxquels 

la région est exposée, ou bien les saisons touristiques ne coïncident pas avec les périodes où 

les manifestations climatiques sont plus importantes.  

De façon globale, par rapport aux prévisions des experts, les répondants s’attendent à 

ce que les répercussions des changements climatiques sur le tourisme côtier soient plus 

intenses que les impacts connus actuellement. Leurs perceptions sur les risques qui existent 

pour le tourisme côtier sont corroborées par les écrits de Phillips et Jones (2006), Scott et al. 

(2009) et Becken (2005) sur les liens entre le tourisme et les changements climatiques et les 

menaces que ces changements impliquent à court et à long terme pour les destinations 

touristiques en zone côtière. Toutefois, l’interprétation des résultats montre aussi que les 

acteurs gouvernementaux ont une perception positive par rapport à la façon dont les parties 

prenantes du tourisme s’approprient des actions d’adaptation. La vision de ce groupe face 
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aux conditions changeantes va dans le même sens que celle de Scott (2011), qui croit que la 

collaboration et les actions d’adaptation des parties prenantes peuvent réduire la vulnérabilité 

et favoriser le développement du tourisme.  

5.2.2  Organisation des parties prenantes du tourisme côtier pour s’adapter aux 
changements climatiques 

Les personnes interrogées sont unanimes quant à l’importance de s’adapter aux 

changements climatiques pour protéger l’environnement côtier et maintenir le tourisme. 

Dans la section 4.2.1., chaque groupe a exposé sa stratégie d’adaptation pour maintenir 

l’environnement touristique. Toutefois, l’analyse des résultats démontre en général que les 

mécanismes d’adaptation décrits ne sont pas seulement en fonction de leurs observations ou 

de leurs jugements. Ils sont aussi encouragés à s’adapter par des communications autour du 

risque et des accompagnements des acteurs publics et privés. 

En matière de communication sur les risques climatiques, les déclarations des 

personnes interrogées montrent qu’elles sont informées et qu’elles comprennent les impacts 

climatiques dans la zone côtière. Pour ainsi dire, les chercheurs partagent les informations 

aux bailleurs de fonds, qui sont ordinairement des décideurs et des gestionnaires, jusqu’à ce 

que ces connaissances parviennent au grand public. Selon Zimmerman (2017), la 

communication sur les risques est l’élément de base dans le processus d’adaptation, car elle 

permet aux parties prenantes de connaître et de comprendre la situation et de prendre des 

décisions éclairées. Dans ce contexte, les répondants ont rapporté que les résultats des études 

scientifiques sont généralement considérés dans les décisions et les pratiques d’adaptation. 

En effet, les informations relatives aux risques influencent et motivent les acteurs concernés, 

conformément à l’idée de Carlton et Jacobson (2013) selon laquelle la communication des 

risques engage la responsabilité de chaque acteur ou secteur exposé.  

Les informations sur les implications des changements climatiques et les moyens 

d’adaptation sont aussi discutées entre les opérateurs du tourisme et les autres usagers qui 
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partagent la côte. Toutefois, les résultats montrent que ces acteurs et les membres des 

entreprises semblent être insatisfaits des discussions. En fait, ils estiment que les rencontres 

entre opérateurs touristiques se font rarement et leurs discussions ne sont pas toujours 

orientées vers la réalité de la destination. Pourtant, les auteurs Jopp et al. (2010) et Adger 

(2005) encouragent les discussions qui correspondent au contexte de la destination, aux 

risques et aux opportunités auxquelles la région est exposée. Sinon, des conflits peuvent 

survenir, des adaptations individuelles à court terme ou de mauvaises adaptations peuvent 

être observées. À cet effet, les résultats montrent que les choix et les décisions d’adaptation 

des usagers côtiers, certaines fois, accentuent l’érosion chez leurs voisins et entraînent 

d’autres répercussions négatives sur les écosystèmes côtiers du fleuve. Les répondants ont 

même admis la nécessité d’une meilleure collaboration et de discussions sur les risques 

locaux entre les parties prenantes. Ces informations révèlent qu’il y a une faiblesse dans 

l’organisation des acteurs dans le secteur du tourisme et certaines actions d’adaptation 

doivent être reconsidérées et surveillées. D’autant plus que la littérature certifie que les 

mauvaises adaptations, qui aggravent les effets des changements climatiques, s’éloignent de 

la perspective du tourisme durable et se font au détriment de l’industrie (Scott, 2011). 

L’accompagnement des acteurs publics et du secteur privé dont bénéficient les parties 

prenantes peut aussi être considéré comme un encouragement à la gestion de la destination 

aux impacts climatiques. En effet, la gestion d’une destination requiert une assistance 

financière ou technique face à un climat changeant (Scott et al. 2012b) et un tourisme en 

perpétuelle évolution. Bien que les organismes et les entreprises sont pour la plupart porteurs 

de projet, ils ne disposent pas pour autant de suffisamment de fond pour les réaliser. D’après 

les répondants, les organismes publics sont les premiers acteurs financiers des travaux de 

recherche et des actions d’adaptation dans l’environnement côtier. La question qui se pose 

est la manière dont l’État pourra répondre à ces besoins financiers grandissants. 

Le gouvernement intervient aussi dans une optique de contrôle ou de surveillance en 

vue de valider, ou pas, les mécanismes d’adaptation développés. L’implication de ce groupe 

d’acteurs représente un potentiel d’adaptation qui permet d’avoir accès aux données 
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probantes, de prendre des mesures de gestion appropriées et d’appuyer financièrement des 

actions d’adaptation. À cet effet, plusieurs partenariats sont développés entre différents 

groupes d’acteurs. Des partenariats sont établis entre le gouvernement et les scientifiques en 

vue de faire état de la situation et de connaître les prévisions. Ouranos (2014) encourage les 

parties prenantes à avoir une bonne compréhension des caractéristiques récentes des 

événements météorologiques extrêmes, car cela permet de mieux anticiper les impacts et de 

préparer l’industrie face aux risques et aux occasions d’affaires. Des collaborations sont 

nouées entre plusieurs institutions publiques et entre des institutions publiques et des 

organismes à but non lucratif pour protéger, restaurer les habitats côtiers et sensibiliser les 

parties prenantes. Il existe aussi des partenariats entre le gouvernement, certaines institutions 

privées et organismes de promotion touristique pour accompagner financièrement les 

entreprises dans leurs efforts d’adaptation. Les organismes de promotion touristique 

collaborent aussi avec les entreprises en facilitant le partage des principaux points d’intérêts 

de la destination auprès des clients. D’après Scott et al. (2012b), le marketing des destinations 

joue un rôle important dans les initiatives d’adaptation. De plus, les études de Dubois et 

Ceron (2006) ont mentionné que les soutiens financiers sont des mesures propices pour le 

tourisme côtier, car ils encouragent les divers groupes d’acteurs à poser des gestes 

d’adaptation et d’atténuation afin de maintenir l’attractivité touristique. Dans l’ensemble, la 

gestion de l’espace côtier, ou plus particulièrement du tourisme côtier face aux changements 

climatiques, implique diverses collaborations en vue de coordonner et d’encourager les 

activités et les stratégies d’adaptation et de garantir des bénéfices dans des secteurs variés.  

5.2.3  Adaptation et résilience des entreprises touristiques 

Dans ce travail, les pratiques actuelles et celles envisagées par les entreprises ont été 

étudiées. Les responsables d’entreprises montrent qu’ils sont soucieux de l’ampleur des 

risques climatiques, bien qu’ils se plaignent des coûts et des exigences des pratiques 

d’adaptation. Ce résultat est contraire à des études similaires, dont celle de Hall (2006) sur le 

comportement des entreprises de tourisme en Nouvelle-Zélande où les responsables des PME 
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sont considérés comme des acteurs qui ne font pas des changements climatiques leur priorité 

en raison de manque de moyen économique. Il est aussi contraire à l’étude des chercheurs de 

l’Ouranos (2014). En fait, ces chercheurs ont relaté que ni les événements météorologiques 

ni les risques associés aux changements climatiques ne s’inscrivent dans une planification et 

ne sont considérés comme des risques d’affaires sérieux par les entreprises en raison du 

manque d’informations sur les enjeux climatiques. Cette différence entre les approches peut 

s’expliquer par plusieurs facteurs. Premièrement, par la dynamique des groupes sur le 

territoire pour partager les informations. L’accessibilité aux données a été décrite par les 

répondants comme l’un des leviers d’adaptation. En effet, Kaján et Saarinen (2013) relatent 

qu’une compréhension des acteurs des dimensions de la vulnérabilité de l’industrie peut aider 

à surmonter les défis des processus d’adaptation. Elle peut aussi s’expliquer par le vécu de 

ces acteurs. Les répondants ont souligné leur apprentissage des catastrophes engendrées par 

la tempête de 2010 et comment ils assistent à l’évolution des effets climatiques à longueur 

d’année sur la côte de la MRC de Rimouski-Neigette et sur les autres régions avoisinantes. 

Il est probable qu’il y a un éveil de conscience des acteurs par rapport aux enjeux climatiques 

et que, par le fait même, ils pensent que leur inaction face aux événements côtiers peut 

compromettre la pérennité de la destination. D’après Filimonau et De Coteau (2020), 

l’apprentissage est une étape d’une gestion résiliente, qui permet de se préparer aux autres 

catastrophes éventuelles. Entre autres, cette différence d’approche se justifie par 

l’accompagnement, notamment financier et technique, qu’ils reçoivent des institutions 

publiques ou privées et scientifiques, comme décrites dans le sous-chapitre précédent.  

Les résultats révèlent que les entreprises mettent en place des mécanismes d’adaptation 

par rapport aux conditions météorologiques qui affectent leurs activités. Généralement, les 

techniques mises en place visent à contrecarrer les impacts concrets et visibles, notamment 

l’érosion côtière, l’inondation et les marées. Par exemple, les entreprises font des 

enrochements, des constructions plus résistantes et déplacent des installations mobiles un peu 

plus loin de la côte. D’une manière générale, il semble que les pratiques d’adaptation des 

opérateurs ne s’orientent que vers les techniques de protection des installations. Alors que la 
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diversification de l’offre touristique dans les établissements peut être très utile lorsqu’une 

destination côtière est soumise aux effets climatiques (Becken, 2005). 

Face aux prévisions des scientifiques, la perspective des entrepreneurs est d’innover 

dans la conception des installations qui correspondent à la réalité du fleuve. La vision des 

entrepreneurs ne consiste pas seulement à contrer les effets des changements climatiques. Ils 

veulent aussi conserver la notoriété de la destination touristique. D’après Filimonau et De 

Coteau (2020), garder la notoriété d’une destination c’est apprendre des événements passés 

et se préparer pour anticiper les menaces. En un sens, c’est pratiquer une gestion basée sur la 

résilience. Dans cette optique, les entrepreneurs se sont montrés engagés dans leur rôle 

d’innovateur pour anticiper les risques, qu’ils soient opportunités ou menaces, en mettant à 

niveau les installations essentielles de leur entreprise. Les auteurs McManus et al. (2008) 

jugent ce comportement comme une prise de conscience de la situation des entreprises et 

soulignent la nécessité d’une telle prise de conscience chez les professionnels de l’industrie 

du tourisme pour que le secteur soit résilient. C’est pour cela qu’il est important d’avoir une 

politique qui répond aux besoins spécifiques du tourisme (Becken et Clapcott, 2011) afin que 

les professionnels se sentent pleinement engagés à positionner l’industrie face aux enjeux 

climatiques. Ainsi, pour aboutir à leur vision, l’analyse de ces résultats montre que les 

entreprises sont à la recherche de divers renforcements. Premièrement, ils montrent le besoin 

d’être informé continuellement des variations du climat, de leurs conséquences et des 

préparatifs nécessaires. Deuxièmement, ils expriment l’importance d’organiser des 

rencontres entre les opérateurs touristiques de la région, surtout ceux qui font face à des 

risques climatiques similaires. Troisièmement, ils relatent la nécessité d’une concertation 

effective entre les parties prenantes, notamment celles qui partagent le littoral puisqu’elles 

sont les plus victimes et les plus à risque des phénomènes climatiques, et le besoin d’une 

assistance de gestionnaires permettant de prendre des décisions éclairées.  
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5.2.4  Engagement des acteurs publics pour maintenir le tourisme côtier au regard des 
changements climatiques 

Les résultats montrent que les acteurs gouvernementaux sont préoccupés par les 

changements climatiques, surtout par la façon dont le système côtier est à risque (vies, biens, 

bioressources, activités, etc.). Turgeon-Pelchat et al. (2023) soutiennent que ces événements 

climatiques ont des répercussions sur la santé et la sécurité de la population, diminuent le 

sentiment d’appartenance au milieu et affectent les ressources environnementales et 

l’économie de la région du Bas-Saint-Laurent. Afin de préserver les attraits, conserver les 

atouts environnementaux et garantir le bien-être des résidents et des visiteurs des zones 

côtières de l’Est du Québec, plusieurs organismes étatiques et ministères au niveau fédéral et 

provincial travaillent en collaboration en introduisant les changements climatiques dans leur 

politique d’action. La préoccupation des acteurs publics concernant les problèmes 

environnementaux a propulsé les changements climatiques au rang des sujets d’actualité. En 

effet, les médias, y compris les magazines et les journaux, abondent en information à ce sujet, 

transformant ainsi ce sujet en un outil de communication, de sensibilisation et d’atténuation 

des changements environnementaux. Dans une étude publiée par l’Ouranos en 2014, les 

chercheurs relatent que les politiques publiques ou les programmes environnementaux plus 

larges constituent une étape dans le processus d’adaptation et d’atténuation.   

En réalité, les intérêts du tourisme sont couverts de manière indirecte et directe dans le 

cadre de la politique générale du gouvernement. Ainsi, plusieurs exemples peuvent être 

considérés. Récemment, le gouvernement du Québec a annoncé la création d’un bureau de 

projets visant à planifier les mesures d’adaptation et de résilience pour les territoires de l’Est 

du Québec confrontés aux effets des changements climatiques, notamment l’érosion et la 

submersion côtière (Blais, 2023). De plus, le Conseil régional de l’environnement du Bas-

Saint-Laurent et le Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent, dans 

une perspective d’assurer une collaboration entre les différents acteurs régionaux dans la lutte 

contre les changements climatiques, ont organisé à l’automne 2023 une rencontre « Premier 

Grand Rendez-vous régional de l’adaptation aux changements climatiques ». C’est une 
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initiative qui vise à concerter les efforts de divers acteurs, à soutenir la planification d’actions 

durables et équitables en adaptation aux changements climatiques afin d’accroitre la 

résilience régionale (Turmel et Arcand, 2023). Le ministère du Tourisme a aussi un plan 

spécifique pour soutenir l’adaptation du secteur aux changements climatiques au Québec sur 

cinq années (2020-2025) : « Soutenir l’adaptation aux changements climatiques dans le 

secteur touristique ». Ce plan vise à offrir un tourisme durable et responsable au Québec par 

l’implication des parties prenantes (Gouvernement du Québec, 2021). Dans les endroits les 

plus à risque, les zones côtières entre autres, ce plan a pour objectif d’accompagner les 

entreprises dans l’adaptation et l’innovation par la mobilisation des acteurs régionaux et 

sectoriels, l’accompagnement des partenaires dans l’expérimentation de solutions innovantes 

et le partage de connaissances. Selon Becken et Clapcott (2011), une politique relative au 

tourisme peut permettre au secteur de bénéficier d’une attention particulière, d’une gestion 

pertinente et d’une adaptation favorable. Dans cette intention, les résultats montrent que les 

gestionnaires de projet du ministère du Tourisme sont motivés à former les acteurs 

touristiques pour surmonter les défis actuels et à préparer les enjeux. En effet, Ouranos a été 

mandaté par le ministère du Tourisme afin de développer divers projets et activités pour 

accompagner les associations touristiques et autres partenaires reconnus par le ministère dans 

leur planification et leur préparation d’adaptation. Wong et al. (2013) avaient déjà évalué 

l’intérêt du partage de connaissances ou de renforcement des parties prenantes par 

l’éducation, afin qu’elles comprennent au mieux les phénomènes climatiques, d’être 

proactive et de jouir d’opportunités d’affaires. Cette position des gestionnaires corrobore 

aussi avec les résultats de l’étude de Saldivar-Lucio et al. (2021), qui souligne la possibilité 

de planifier un avenir incertain et de se rétablir après une perturbation si les mesures de 

gestion sont basées sur la résilience, car elle est active et réactive. 

Bien que les acteurs gouvernementaux soient sensibles à la pérennité du secteur du 

tourisme, semblerait-il que toutes les destinations ne sont pas encore touchées. Il est possible 

que l'accent ait été mis sur les zones les plus victimes actuellement ou à des endroits où 

l'attractivité touristique est plus importante, notamment aux Îles-de-la-Madeleine et à 

Charlevoix.  
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Cependant, la littérature note qu’un système peut conserver sa résilience si les parties 

prenantes sont soucieuses des risques externes et que la situation est gérée dans un contexte 

local par une approche collaborative. En d’autres termes, si la gestion est basée sur une 

résilience organisationnelle (Altintas et Royer, 2009). Ce qui explique probablement la 

position de la plupart des répondants sur ce sujet. En fait, malgré leur conscientisation sur les 

risques pour le tourisme côtier et leur plan d’action, ils sont perplexes par rapport aux réalités 

qui se développent sur la côte (voir la section 5.2.2). De plus, même s’il y a des actions 

d’adaptation ponctuelles ou individuelles, si la région fait face à un événement 

météorologique inattendu, les répercussions seront pour toute la destination. Le manque de 

gestion collaborative et de capacité d’adaptation face aux risques climatiques peut faire 

augmenter le temps de réponse et faire perdre une saison touristique. Ainsi, maintenir le 

tourisme côtier dans un contexte climatique changeant exige une appropriation locale de la 

cause de la part des responsables gouvernementaux, des gestionnaires, des entrepreneurs, des 

organismes de promotion touristique et de toutes autres parties prenantes. 

5.3 APPORTS THÉORIQUES ET APPORTS PRATIQUES 

Cette étude apporte une contribution du point de vue théorique et pratique. Sur le plan 

théorique, cette étude a dévoilé la préoccupation des parties prenantes du tourisme par rapport 

aux variations climatiques au niveau des littoraux de la MRC de Rimouski-Neigette. Bien 

que les enjeux pour les activités du tourisme qui se déroulent sur les côtes des régions 

tempérées sont reconnus par la plupart des gestionnaires et des chercheurs (Dawson et Scott, 

2010 ; Scott et al., 2012a ; Roson et Sartori, 2016 ; Lemmen et al., 2021), ce travail a permis 

de combler les manques qui existent dans la littérature sur ce thème au Québec. En atteignant 

l’objectif de ce travail, cette étude a décrit les stratégies d’adaptation des parties prenantes 

du tourisme côtier. En ce sens, elle permet de proposer des explications possibles aidant à 

déceler les forces et les faiblesses qui existent dans les stratégies adoptées par ces acteurs. 

Pour l’apport théorique de cette étude, de nombreux débouchés pratiques peuvent en 

découler. Elle peut aussi orienter des travaux futurs, notamment ceux qui couvrent 
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spécifiquement ce thème de recherche ou qui sont plus larges sur les impacts des 

changements climatiques dans les zones côtières. En somme, grâce à ce travail, non 

seulement beaucoup d’opportunités peuvent en découler, mais aussi plein de recherches 

peuvent être entreprises.  

Ce mémoire de recherche présente aussi certaines visées pratiques qui peuvent élucider 

les actions des gestionnaires, des opérateurs touristiques ou autres responsables. En effet, les 

déductions faites des résultats et de leur interprétation offrent différentes possibilités 

d’action. Au niveau local (1), les pratiques d’adaptation individuelle ou d’adaptation non 

conformes à la réalité du fleuve ont été soulignées dans les entrevues. Ces informations 

peuvent porter les responsables de la région à mobiliser une équipe de gestionnaires en vue 

d’élaborer un plan commun de gestion en considérant les points de vue de chaque partie 

prenante. Cette pratique de gestion favorise une meilleure intégration et collaboration entre 

les acteurs et une pratique de tourisme durable. Au niveau des opérations de planification 

stratégique (2), les gestionnaires peuvent travailler avec les opérateurs touristiques pour 

qu’ils deviennent des leaders dans les adaptations durables, les aider dans leur réflexion sur 

d’autres types d’adaptation favorables, notamment la diversification de l’offre dans leur 

établissement. Entre autres, les opérateurs touristiques peuvent travailler avec les 

municipalités dans le but d’enrichir la vie culturelle de la communauté locale et d’attirer les 

visiteurs. En effet, ce sont des actions qui peuvent exercer une influence positive sur les 

retombées économiques du secteur du tourisme.   

5.4 LIMITES DE L’ÉTUDE  

Les résultats de cette étude peuvent être considérés comme un aperçu de la réalité du 

tourisme côtier dans la MRC de Rimouski-Neigette. Comme tout travail de recherche, cette 

étude présente certaines limites qui doivent être considérées lors de son interprétation. La 

première limite de cette étude est liée à l’échantillon d’acteurs. En effet, un nombre peu élevé 

d’acteurs a pris part aux entrevues. Entre autres, leur niveau de connaissances sur le thème 

traité semble être hétérogène. Par conséquent, il serait intéressant de connaître les idées et les 
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intérêts d’un plus grand nombre d’opérateurs touristiques. Deuxièmement, l’approche 

qualitative exclusive de l’étude empêche une vision globale de la situation. De ce fait, une 

imbrication d’une approche quantitative à cette recherche aurait été pertinente pour enrichir 

le contenu de ce travail. Toutefois, malgré ces limites, il semble nécessaire de conduire de 

telles recherches afin de comprendre le thème à l’étude et d’offrir aux responsables 

(gestionnaires, décideurs) des informations permettant l’amélioration des pratiques de 

gestion des impacts climatiques sur le tourisme côtier. Ces choix d’étude deviennent d’autant 

plus judicieux lorsque les propos de la littérature scientifique soulignent le manque de 

recherche qui existe sur ce thème au Canada (Lemmen et al., 2021) et encore moins pour les 

destinations du Bas-Saint-Laurent. 

5.5 FUTURES RECHERCHES  

Ce travail permet de voir la perception et l’attitude des acteurs du tourisme côtier face 

aux enjeux climatiques. Entre autres, il fait ressortir l’importance de la responsabilité et de la 

concertation des parties prenantes pour relever les défis liés aux variations climatiques. Cette 

recherche suscite d’autres réflexions qui méritent d’être explorées dans un avenir proche, et 

non seulement dans la MRC de Rimouski-Neigette, mais pour toutes les destinations côtières 

du Bas-Saint-Laurent. Il serait intéressant de comprendre la perception des citoyens locaux 

et leurs pratiques d’adaptation, l’influence des impacts des changements climatiques sur la 

fréquentation des touristes et les coûts engendrés par les conséquences des changements 

climatiques aux gestionnaires du tourisme côtier. Cette étude pourrait également être menée 

dans un contexte de recherche quantitative en considérant la variable acteur. Par exemple, 

une enquête pourrait être réalisée en considérant les trois groupes prédéfinis dans ce travail, 

mais avec un nombre plus élevé de participants dans chaque groupe. Un autre groupe pourrait 

aussi s’ajouter à la liste, soit les citoyens locaux.  
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CONCLUSION GENERALE  

Le tourisme côtier joue un rôle incontestable dans les sociétés et l’économie à travers 

le monde. Toutefois, sa position actuelle n’est pas figée. Elle est plutôt fragilisée par diverses 

menaces dues aux changements climatiques qui se déroulent au niveau des littoraux. Des 

stratégies d’adaptation sont donc importantes pour le maintien de ce secteur. 

Cette étude a été réalisée dans le contexte de réaction ou de préparation des parties 

prenantes (responsables régionaux, entrepreneurs et organismes de promotion touristique) du 

tourisme côtier face aux changements climatiques à la MRC de Rimouski-Neigette. Pour 

répondre à l’objectif du travail, trois thèmes ont été traités avec les groupes de personnes 

interrogées, tels que leur perception sur les risques climatiques, leurs stratégies d’adaptation 

et leur résilience vis-à-vis des enjeux. À l’issue de l’analyse et du traitement des résultats, il 

en ressort que les acteurs sont conscients des variations climatiques. Ils perçoivent tous que 

les impacts climatiques que subissent les littoraux de la MRC de Rimouski-Neigette sont 

défavorables pour le tourisme côtier. De plus, en raison des prévisions des experts, la plupart 

d’entre eux s’attendent à une intensification des phénomènes sur le littoral. Toutefois, les 

acteurs gouvernementaux sont d’accord sur le fait que la situation n’est pas favorable pour le 

tourisme, mais que le secteur peut encore se maintenir si des gestes adéquats sont pratiqués 

par les parties prenantes. D’autant plus qu’elles sont motivées à soutenir les acteurs pour 

rendre ce secteur résilient. Pour reprendre la déduction de Kermish (2012), les jugements ou 

les perceptions des répondants sont favorables pour le tourisme côtier, car ils motivent les 

acteurs exposés aux risques à s’adapter et ils influencent aussi l’action des décideurs et des 

gestionnaires. Cette perception de la situation est devenue plus importante pour le tourisme 

lorsque les acteurs publics ont compris l’importance économique et sociale du secteur et ont 

décidé de leur propre gré d’accompagner les acteurs, sans nécessairement se laisser 

influencer. 

Ainsi, pour répondre aux conditions climatiques changeantes, les mécanismes 

d’adaptation sont plébiscités par toutes les parties prenantes. Ce sont des stratégies qui ciblent 
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à la fois l’environnement côtier et le tourisme. Parmi les stratégies d’adaptation élaborées par 

les parties prenantes, on peut mentionner les recherches scientifiques sur les risques et les 

moyens d’adaptation, le partage de l’information, les financements de recherche et les actions 

d’adaptation, les pratiques de protection de la côte, les structures de protection pour les 

installations et les innovations dans les constructions. 

Cependant, malgré le dévouement montré par les acteurs pour maintenir le tourisme, 

ce travail révèle un manque d’organisation entre les acteurs qui partagent la côte et un 

manque de discussions et de collaboration entre les acteurs directement impliqués dans le 

tourisme (donc les entreprises). Ces faiblesses qui existent dans l’organisation des acteurs 

font que certaines décisions d’adaptation ne sont pas prises dans un contexte local. Entre 

autres, des adaptations jugées non conformes, c’est-à-dire qui ont des impacts négatifs sur 

l’environnement côtier sont identifiées par la plupart des acteurs.  De plus, même les acteurs 

publics qui se sont montrés motivés à soutenir le secteur ne semblent pas s’impliquer dans 

les décisions et les mesures de gestion du tourisme côtier face aux changements climatiques 

à la MRC de Rimouski-Neigette. Par rapport à ces constats, il semble que le secteur n’est pas 

prêt à réagir et surtout à anticiper les conséquences des variations climatiques. En d’autres 

termes, le tourisme côtier n’est pas suffisamment résilient aux enjeux des changements 

climatiques. 

Comme mentionné précédemment, dans un contexte de variation des conditions 

climatiques, il est important que le tourisme côtier, qui est l’un des secteurs les plus fragilisés 

par ces changements, s’adapte dans une perspective de gestion résiliente. Cette gestion 

devient surtout importante lorsque les experts révèlent les enjeux ou les opportunités qui 

peuvent se présenter, particulièrement pour les destinations des régions tempérées. De ce fait, 

pour maintenir le tourisme côtier à la MRC de Rimouski-Neigette, il serait nécessaire pour 

les gestionnaires de considérer les manquements du secteur mis en évidence par les acteurs 

et de les intégrer dans leurs mécanismes de gestion. Il serait aussi intéressant de penser à 

d’autres pratiques d’adaptation respectueuses de l’environnement qui favorisent, entre autres, 
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l’expérience des visiteurs. Ainsi, cette destination serait en mesure de conserver sa notoriété 

et de continuer à offrir un service de qualité ou un tourisme durable à ses visiteurs. 
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ANNEXE 1 - Grille d’entrevue 

Thèmes Sous thèmes 
Perception des risques Description des impacts connus (infrastructures, qualité de 

l’environnement) 
Description d’événements particuliers 
Description de la nature de ces risques 

Stratégie d’adaptation Description de mesures d’adaptation; 
Capacité à agir en termes d’adaptation (ressources financières et 
communautaires, leadership, connaissances, etc.) 
Description de mesures d’adaptation planifiées; outils de 
planification utilisés, données probantes (schéma 
d’aménagement, plan, autres) 
Réseaux du secteur du tourisme (types de collaboration, 
concertation) 
Outils de communication 
Besoin en termes d’organisation 

Résilience Apprentissage des événements météorologiques précédents (10 
dernières années) 
Outils pour développer cette résilience  
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ANNEXE 2- Certificat éthique 
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